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DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 
VILLE DE SAINT-NAZAIRE 

 
 

 

 

 
 

 

PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 30 JUIN 2023 
 

--------------------------------------------- 

 

L’an deux mille vingt-trois, le trente juin, à dix heures, le Conseil Municipal de Saint-Nazaire s’est réuni sous la 
présidence de M. David SAMZUN, Maire. 
 
Étaient présents : 
M. David SAMZUN, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Xavier PERRIN, Mme Céline PAILLARD, 
Mme Lydie MAHÉ, M. Christophe COTTA, Mme Dominique TRIGODET, M. Michel RAY, Mme Béatrice PRIOU, 
M. Jean-Marc ALLAIN, Mme Emmanuelle BIZEUL, M. Alain GEFFROY, Mme Stéphanie LIPREAU, 
M. Alain MANARA, Mme Maribel LÉTANG-MARTIN, M. Saïd MERNIZ, Mme Noëlle RUBEAUD, 
M. Frédéric LECOMTE, M. Jean-Luc GUYODO, Mme Fabienne DEFOY, M. Eddy LE CLERC, 
Mme Martine DARDILLAC, Mme Pascale HASSANE, Mme Betty GALIOT, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, 
Mme Lydia MANTZOUTSOS, M. Guillaume BURBAN, Mme Anne-Sophie PERRAIS, M. Mathieu FAILLER, 
M. Dennis OCTOR, M. Franck HORN, M. Philippe CAILLAUD, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL, M. Olivier BLECON, 
M. Gwenolé PERONNO, Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE, M. Cédric TURCAS, Mme Hanane REBIHA, 
Mme Magali FENECH. 
 
Absents excusés, mais ayant donné procuration à un membre du Conseil Municipal : 
 
Mme Capucine HAURAY donne pouvoir à M. Cédric TURCAS, M. François BILLET donne pouvoir à 
M. Philippe CAILLAUD, Mme Anne DECOBERT donne pouvoir à Mme Céline PAILLARD, M. Jean-Luc SÉCHET 
donne à Mme Céline GIRARD-RAFFIN (jusqu’à 12h00), M. Jean-Christophe LACELLE donne pouvoir à 
M. Dennis OCTOR (à partir de 12h30), M. Éric PROVOST donne pouvoir à M. Christophe COTTA (à partir de 
13h00), M. Sylvain PEYRON donne pouvoir à Mme Stéphanie LIPREAU (à partir de 13h30), 
Mme Julie POUSSIER donne pouvoir à Mme Betty GALIOT (à partir de 14h00), Mme Anne-Laure GAYAUD-
FRENOY donne pouvoir à M. Guillaume BURBAN (à partir de 15h00). 
 
Étaient absents (excusés) : 
 
M. Zine-Eddine BIBAH. 
 
Étaient absents : 
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David SAMZUN 

Je vous donne les pouvoirs que j’ai en ma possession. Il paraît que ça porte bonheur de casser des verres. Allez, 

« je soussigné » : 

- Mme Capucine HAURAY donne pouvoir à M. Cédric TURCAS ; 
- M. François BILLET donne pouvoir à M. Philippe CAILLAUD ; 
- Mme Anne DECOBERT donne pouvoir à Mme Céline PAILLARD ; 
- M. Jean-Luc SÉCHET donne à Mme Céline GIRARD-RAFFIN (jusqu’à 12h00), ce qui fera que suivant 

les avancées des délibérations de M. SÉCHET, je les reporterai en après-midi ; 
- M. Jean-Christophe LACELLE donne pouvoir à M. Dennis OCTOR (à partir de 12h30) ; 
- M. Éric PROVOST donne pouvoir à M. Christophe COTTA (à partir de 13h00) ; 
- M. Sylvain PEYRON donne pouvoir à Mme Stéphanie LIPREAU (à partir de 13h30) ; 
- Mme Julie POUSSIER donne pouvoir à Mme Betty GALIOT (à partir de 14h00) ; 
- Mme Anne-Laure GAYAUD-FRENOY donne pouvoir à M. Guillaume BURBAN (à partir de 15h00) ; 

Tenez, pour que vous puissiez suivre. Merci, Madame. 
Je vous fais l’appel nominal : 
 

M. David SAMZUN, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, M. Xavier PERRIN, Mme Céline PAILLARD, M. Jean-
Luc SÉCHET a donné pouvoir avec un créneau horaire, Mme Lydie MAHÉ, M. Christophe COTTA, 
Mme Dominique TRIGODET, M. Michel RAY, Mme Béatrice PRIOU, M. Jean-Marc ALLAIN, 
Mme Emmanuelle BIZEUL, M. Alain GEFFROY, Mme Stéphanie LIPREAU, M. Alain MANARA, 
Mme Maribel LÉTANG-MARTIN, M. Saïd MERNIZ, Mme Noëlle RUBEAUD, M. Frédéric LECOMTE, M. Jean-
Luc GUYODO, Mme Fabienne DEFOY, M. Eddy LE CLERC, Mme Anne DECOBERT a donné pouvoir, 
Mme Martine DARDILLAC, Mme Pascale HASSANE, M. Éric PROVOST a donné pouvoir à partir de 13h00, 
M. Zine-Eddine BIBAH (absent excusé et sans pouvoir) ; on sera donc, 48 votants. M. Jean-Christophe LACELLE, 
Mme Betty GALIOT, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, Mme Lydia MANTZOUTSOS, M. Guillaume BURBAN, 
Mme Anne-Laure GAYAUD-FRENOY a donné un pouvoir à partir de 15h00, Mme Anne-Sophie PERRAIS, 
M. Mathieu FAILLER, M. Sylvain PEYRON a donné un pouvoir à partir de 13h30, M. Dennis OCTOR, 
M. Franck HORN, Mme Julie POUSSIER a donné un pouvoir à partir de 14h00, M. François BILLET a donné 
pouvoir à M. Philippe CAILLAUD pour toute la pour tout le Conseil, M. Philippe CAILLAUD, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-
THUAL, M. Olivier BLÉCON, M. Gwenolé PERONNO, Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE, M. Cédric TURCAS, 
Mme Capucine HAURAY, Mme Hanane REBIHA et Mme Magali FENECH. 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 14 avril et 09 juin 2023 Le compte 

rendu des décisions prises dans le cadre des délégations au Maire est joint au dossier de convocation 

 
David SAMZUN 
Je vous propose d’approuver le procès-verbal des séances du Conseil municipal du 14 avril et du 09 juin 2023. Sur 
ces procès-verbaux, y a-t-il des remarques particulières ? Je n’ai pas de demande de prise de parole. Vous nous 
donnez acte de ces transmissions, de ces deux PV. 

Vous avez reçu comme d’habitude la communication du compte rendu des décisions prises dans le cadre de mes 
délégations. Est-ce que ces décisions prises appellent des questions, des commentaires ? Il n’y en a pas. Là aussi, 
vous me donnez acte de cette transmission ? Je vous en remercie. Écoutez, je vous propose de rentrer dans le vif 
du sujet. 
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AFFAIRES RÉSERVÉES À M. LE MAIRE 

1 – Conseil municipal – Délégués – Remplacement de Julia MOREAU au sein des diverses instances. 

 

David SAMZUN 
En premier lieu, il s’agit d’une délibération concernant le remplacement de Julia MOREAU, démissionnaire, comme 
vous le savez. Donc, en application des articles susvisés, il vous est proposé à la demande du groupe Pour Saint-
Nazaire de désigner Mme Julie POUSSIER au sein du Conseil d’administration de l’Association des Escales ; de 
Mme Julie POUSSIER au sein des Écoles des Beaux-Arts de Nantes–Saint-Nazaire ; Mme POUSSIER au sein du 
Conseil d’administration de l’association le Théâtre Scène Nationale et au sein de la Maison des Ecrivains 
Etrangers et Traducteurs, reprenant mot pour mot la place de Madame Julia MOREAU. Sur cette délibération, des 
prises de parole ? Je n’en ai pas, le vote est ouvert. 

Allez, vérifiez bien que vous appuyez bien sur le « OK ». Allez, on est bon. 10 abstentions, je vous remercie. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 0 

Abstentions : 10 
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2 – Délibération portant désignation du (ou des) référent(s) déontologue(s) des élus. 

David SAMZUN 

La délibération n° 2. C’est la symétrie parfaite avec notamment ce qui s’est passé au Conseil communautaire. Il 
s’agit de désigner un ou une déontologue pour éviter tout risque de conflit par rapport à nos propres services, je 
vous propose de désigner en qualité de référent déontologue les membres de la liste constituée par l’AMF 44 
annexée à cette délibération dans sa composition actuelle et dans sa composition future. En cas d’évolution de 
cette liste : 

- de décider que les personnes susmentionnées exerceront leur fonction pour une durée de trois ans ; 
- de fixer les modalités de saisine des différents déontologues que vous avez dans la délibération ; 
- de décider que les avis du ou des référents déontologues seront rendus dans les conditions suivantes, 

réponse par mail dans un délai d’un mois à compter de la saisine et que tout élu a la capacité de les 
désigner bien évidemment, de les saisir – excusez-moi ; 

- de décider que les moyens matériels mis à disposition du ou des référents déontologues seront adaptés 
en fonction de l’affaire à traiter ; 

- de fixer les modalités de rémunération des référents déontologues à 80 € par personne et par dossier 
avec un maximum de 300 € pour la présidence effective d’une séance d’un collège, d’une demi-journée 
de maximum de 200 € pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée, étant 
précisé que ces deux derniers montants ne sont pas cumulables. Les membres du collège désignés 
comme rapporteurs peuvent cumuler l’indemnité de 80 € par dossier et l’une des deux indemnités 
prévues à la participation au collège ; 

- de décider que les référents déontologues ou les membres du collège bénéficient du remboursement 
bien sûr, de leurs frais de déplacement, de transport, d’hébergement dans les conditions applicables aux 
personnels de la fonction publique ; 

- et de décider que cette délibération ainsi que les informations permettant de consulter le ou les référents 
déontologues sont portées par tout moyen à la connaissance des élus intéressés. 

 
Vous avez la liste sous les yeux, je ne vous en donne pas lecture. Sur cette délibération, des commentaires ? Je 
n’en ai pas, le vote est ouvert. Allez, M. FAILLER. 

(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 
Ça a marché tout à l’heure, oui. Allez, vous ne m’en voudrez pas. 47 votants, 47 pour. Unanimité. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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3 – Ambition maritime – Ilot maritime – protocole à conclure avec la société SCCV ST-NAZAIRE ILOT 
MARITIME – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Sur la délibération 3, je vais demander à Mme Céline GIRARD-RAFFIN de sortir de la salle, afin de ne pas prendre 
part au débat et au vote ayant un éventuel conflit d’intérêts familial. 

« Ilot maritime », c’est un protocole à conclure avec la société SCCV Saint-Nazaire Ilot maritime. Vous le savez, je 
passe assez vite sur le sujet, dans le cadre d’Ambition maritime, quatre fonciers, il s’agit là du plateau du Petit 
Maroc pour accueillir des activités de formation en pédagogie, de chantiers de construction de bateaux de petite 
taille, d’activités tertiaires, de commerces nautiques liés à la fréquentation touristique et ilot de loisirs, autrement 
dit pour accueillir la SNSM, un espace de coworking et de commerce, dont la coopérative maritime et un café-
restaurant, un bassin d’entraînement pour la sécurité en mer dédiée pour partie aux marins, à la SNSM, mais aussi 
à toutes celles et ceux, y compris des équipes commerciales qui voudraient venir tester des produits. Et puis bien 
sûr, vous le savez, des locaux destinés à Skol Ar Mor, que je ne vous présente pas. 

Cette délibération nécessite l’acquisition par la Ville de l’emprise foncière auprès de l’État et du Grand Port 
Maritime, donc Saint-Nazaire qui est en cours de négociation. 

Il faudra signer la promesse avec l’AOT Ville en janvier 2024, un dépôt de permis de construire fin mars 2024, une 
signature au 31 décembre 2024 et une livraison prévue aux alentours de fin 2026 si tout se passe bien. Afin de 
pouvoir réaliser cette opération, il conviendra de consentir une autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public consécutive au droit réel à cette société qui va concevoir cet aménagement. Vous avez l’ensemble de de la 
délibération dont je ne vous donne pas lecture. 

On est venus à plusieurs reprises sur ces sujets. L’emprise du projet est de 6 720 m² environ. De plus, les 
obligations essentielles déterminantes pesant sur la Ville de Saint-Nazaire en tant que prérequis devront être 
réalisées dans le délai du protocole avec une division foncière régulièrement autorisée en vue de détacher le 
périmètre de cette emprise de projet, de la réalisation de l’AOT bénéficiant de la coopérative maritime sous 
condition suspensive des modalités de libération du site en découlant, étant précisé que les porteurs de projets 
s’engagent à démolir le bâtiment conformément à leur offre. Sachez qu’à plusieurs reprises, la coopérative maritime 
étant adjoint, soit à l’urbanisme ou Maire était venu me voir en me disant bien évidemment, qu’il n’effectuait pas de 
travaux. Donc, il est grand temps, parce que ce bâtiment est vraiment en fin de vie, et ce qui est logique puisque 
nous les avions encouragés de ne pas faire de travaux pour ne pas mettre de l’argent en l’air. 

Détermination des modalités de la libération du site des réserves muséales au plus tôt au jour de la signature de 
l’acte authentique réitérant l’AOT, est en tout état de cause au 1er septembre 2026. La conclusion d’une convention 
de concession de longue durée de stationnement dans un ou plusieurs parcs publics de stationnement entre la 
Ville de Saint-Nazaire et la société de projets permettant de répondre aux besoins de places de stationnement et 
au nombre suffisant d’un point de vue réglementaire, 102 places. 

Tels sont, mes cher·es Collègues, les éléments principaux de ce protocole préalable. Donc, je vous propose 
d’approuver le protocole d’accord à conclure entre la Ville de Saint-Nazaire et la société SCCV Saint-Nazaire, Ilot 
maritime, et d’autoriser moi-même ou mon représentant à signer ledit protocole et tous les documents afférents. 

Sur cette délibération pour entrer dans le vif du sujet d’ambition maritime, plateau du Petit Maroc, y a-t-il des 
questions ? Je n’en ai pas, le vote est ouvert. 

Allez, M. SÉCHET, en tout cas, celui… Ah, c’est Mme Céline GIRARD-RAFFIN qui est donc sortie, donc on est 
bon. On a donc 36 votants pour, 10 abstentions et deux personnes, Mme Céline GIRARD-RAFFIN, qui est sortie 
qui était détentrice du pouvoir, n’ont pas participé conformément au droit. Mme la première adjointe, vous pouvez 
rentrer. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 
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SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 46 

Pour : 36 

Contre : 0 

Abstentions : 10 
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4 – Fonds d’Aide aux Jeunes en difficulté (FAJ) – Renouvellement – Convention à conclure avec la Mission 
Locale – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Délibération n° 4, il s’agit du Fonds d’Aide aux Jeunes en difficulté. C’est le renouvellement d’une convention à 
conclure avec la Mission locale. Et là, je vais préciser que Mme PRIOU, enfin, vous pouvez rentrer. Non, ce n’est 
pas vrai, vous pouvez ressortir, Madame. Désolé. Mme PRIOU, Mme LIPREAU, Mme GIRARD-RAFFIN, Eddy LE 
CLERC, Xavier PERRIN, Emmanuel BIZEUL, Dominique TRIGODET, vous quittez la salle, s’il vous plaît, puisqu’on 
va parler de la Mission locale, et que j’imagine que toutes ces personnes y siègent. Bon, c’est une délibération là 
aussi qui se répète tous les ans. Et c’est surtout le versement d’une subvention à hauteur de 8 180,09 € pour le 
Fonds d’Aide aux Jeunes. Ces crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la Ville au chapitre 65. 

Est-ce qu’on a des remarques, des questions sur cette délibération qui revient tous les ans ? On est bon, le vote 
est ouvert. 

40 pour et huit personnes qui n’ont pas participé au vote. Conformément au droit, je vais pouvoir là du coup, leur 
demander de revenir. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 40 

Pour : 40 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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5 – Association THE ARCH, la Ville de Saint-Nazaire et la CARENE – Annule et remplace la convention 
financière et de mise à disposition de moyens approuvée au Conseil Municipal du 14 avril 2023. 

David SAMZUN 
Allez, je dois vous présenter la délibération n° 5. Je ne sais plus si c’est au sein de ce Conseil municipal ou au 
Conseil communautaire que je m’étais exprimé, notamment sur THE ARCH. vous le savez, il y a eu une 
modification importante puisque nous n’avons pas vu la Canopée, le premier cargo moderne à voile. Tel est 
l’élément majeur de THE ARCH, cette manifestation qui s’est déroulée voilà quelques semaines. Ce cargo n’a pas 
vu le jour et donc n’est pas rentré dans le port de Saint-Nazaire par définition. 

Je vous propose donc ce qui était prévu au départ, c’était que nous versions 50 000 €. J’ai souhaité et je vous 
demande de diviser cette subvention par deux, c’est-à-dire d’accorder non pas 50 000 €, mais 25 000 €. Donc, je 
vous propose : 

- d’annuler la délibération en date du 14 avril 2023 approuvant la convention financière qui était à l’époque 
une subvention de 50 000 € et de la mise à disposition des moyens entre l’association THE ARCH, la 
Ville et la CARENE ; 

- d’approuver la convention financière, bien sûr, 25 000 € de mise à disposition de moyens entre cette 
association, la Ville de Saint-Nazaire et la CARENE ; 

- et d’autoriser le maire ou son représentant à signer ladite convention. 

En clair, retenez une chose, on avait prévu 50 000 €, nous allons verser que 25 000 € au regard, de ce qui s’est 
passé. Est-ce que ça appelle des commentaires ? On y va, le vote est ouvert. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 10 

Abstentions : 0 
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49 – Quartier Moulin du Pé – cession d’un délaissé communal à la SPL SONADEV – Approbation et 
Autorisation de signature 

David SAMZUN 
Allez, je vous présente et veuillez m’en excuser, une délibération qui porte le numéro 49 qui devait être portée par 
M. COTTA. Mais M. COTTA ayant un risque de conflit d’intérêts, je demande à M. LACELLE, à Mme GALIOT, à 
M. SÉCHET, à M. PROVOST, à M. PERRIN, M. COTTA, à Mme PAILLARD et à Mme PRIOU de quitter la salle. 
Non, vous ne prenez pas part au vote, excusez-moi. Il s’agit de la délibération 49, c’est la cession d’un délaissé 
communal à la SPL SONADEV. C’est une parcelle cadastrée BL n° 278 d’une surface de 29 m². Vous imaginez 
l’enjeu. 

La Direction Générale des Finances Publiques, en date du 24 mai de 2023, a évalué à 44 € le mètre carré. Donc, 
je vous demande d’approuver la cession de la parcelle cadastrée BL 278 d’une surface de 29 m² à l’euro 
symbolique à la SPL SONADEV sans versement du prix, les frais liés à l’acte étant à la charge de l’acquéreur et 
d’autoriser le maire ou son représentant à signer l’acte notarié et tout document relatif Ce budget est pris dans le 
chapitre 77. 
Y a-t-il des commentaires ? Tous celles et ceux qui peuvent voter votent. 

J.C LACELLE, B. GALIOT, J.L SÉCHET, E. PROVOST, X. PERRIN, C. COTTA, C. PAILLARD, B. PRIOU ne votent 
pas. Et vous appuyez sur le bouton 4 puisque vous êtes présents physiquement. On a huit personnes, 
conformément au droit qui ne votent pas, et 40 pour unanimité. 

Je vous propose de passer la parole à Mme GIRARD-RAFFIN pour la délibération n° 6. 

 
 
Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 40 

Pour : 40 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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6 – Engagement des Villes de Saint-Nazaire et de Saarlouis dans un service civique franco-allemand – 
Convention à conclure – Approbation et autorisation de signature. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Alors, la délibération n° 6, je vais proposer que ce soit M. Franck HORN qui nous la présente. 

David SAMZUN 
Allez, M. HORN, appuyez sur le bouton. 

Franck HORN 
Oui, mes cher·es Collègues, depuis 1969, le jumelage entre notre Ville et la Ville de Saarlouis constitue un cadre 
pérenne et fonctionnel à des initiatives ayant notamment pour objectif la promotion de la citoyenneté européenne 
auprès de nos plus jeunes concitoyens/concitoyennes. C’est dans ce contexte que nous souhaitons renouveler de 
manière conjointe notre participation à l’appel à candidatures annuelle de service civique franco-allemand initié en 
2018. Cet échange de volontaires et jeunes ambassadeurs/ambassadrices entre les deux municipalités a pour 
mission d’animer le jumelage et de participer à l’organisation des actions et temps forts dans ce cadre. 

Le volontariat franco-allemand des territoires est mis en place par l’Agence Française du Conseil des Communes 
et Régions d’Europe, l’AFCCRE, en lien avec l’office franco-allemand pour la jeunesse, donc FAJ et l’Agence 
française du service civique. Il aura lieu du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 et permettra l’envoi et l’accueil 
réciproque et simultané dans les deux Villes d’un jeune ou d’une jeune âgée de 18 à 25 ans. Les jeunes volontaires 
seront accueillis dans les services relations publiques et internationales des deux municipalités qui en auront la 
responsabilité. 

L’AFCCRE assure la coordination des volontariats en France et en Allemagne. Les jeunes volontaires 
allemands/allemandes et français/françaises perçoivent une indemnité financée par l’État français dans le cadre 
du service civique s’élevant à 489,59 € par mois pour les jeunes allemands/allemandes qui se rendent en France, 
respectivement à 541,17 € pour les jeunes français et françaises qui se rendent en Allemagne. Et cette somme est 
exemptée de la CSG et de la RDS. 

En complément, il est convenu que chaque collectivité verse la somme de 111,35 € par mois aux volontaires, 
conformément aux dispositions contractuelles du service civique, et leur apporte une aide à la recherche d’un 
logement. En outre, cette mission de volontariat donnera aux jeunes une opportunité de participer à une expérience 
d’engagement civique et de mobilité en Europe, tout en leur permettant l’acquisition de compétences bénéfiques 
pour leur avenir professionnel. L’AFCCRE porte l’agrément de l’Agence du service civique et accompagne les 
collectivités territoriales pendant toute la durée du volontariat, offrant ainsi un support pour une grande partie des 
aspects administratifs du dispositif. Ces dispositions sont reprises dans la convention ci-jointe à intervenir entre les 
Villes de Saint-Nazaire et celle de Saarlouis. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver la convention à conclure 
avec la Ville de Saarlouis telle que jointe à la présente délibération et autoriser le maire ou son représentant à 
signer ladite convention ainsi que tout document y afférent. 

David SAMZUN 
Merci. Est-ce que ça appelle des prises de parole, après cette présentation de M. HORN ? Non ? Écoutez, le vote 
est ouvert. On a 10 votes contre. Dix voix contre l’engagement des Villes de Saint-Nazaire et de Saarlouis dans un 
service civique franco-allemand. 

Allez, délibération 7, Mme GIRARD-RAFFIN. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Juste, je reviens sur la précédente délibération, juste pour apporter une précision malgré le vote. Mme TRICHET-
ALLAIRE, vous m’aviez posé une question en commission. Je vous apporte la réponse maintenant. Il est bien 
confirmé que non seulement au-delà de l’aide à la recherche du logement pour ces jeunes, c’est la mise à 
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disposition gracieuse, que ce soit en Allemagne et en France, du logement. Donc, les jeunes n’ont pas 
effectivement la charge de se loger en plus. 
 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 10 

Abstentions : 0 
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7 – Subventions et contributions à diverses associations – Examen des demandes – Attribution. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Alors, on passe donc à la délibération n° 7. Il s’agit de l’examen des demandes de subventions aux associations. 
Donc, elles sont de trois ordres. On a 62 205,44 €, il s’agit là de subventions ordinaires ; de 65 515 €, il s’agit plutôt 
de subventions exceptionnelles ou dites d’équipement. Et puis, en plus, dans la liste que vous avez ci-jointe, un 
montant de 28 119,50 € qui est attribué aux associations qui ont candidaté dans le cadre de l’appel à projets Saint-
Nazaire Côté Plage. Donc, vous avez la liste jointe à cette délibération, donc s’il n’y a pas de question, je vous 
propose de voter ces attributions de subventions. 

David SAMZUN 
Y a-t-il des prises de parole sur l’attribution de ces subventions ? Je n’ai pas de lumière qui clignote, le vote est 
donc ouvert. Unanimité du Conseil municipal, 48 pour. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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8 – Subventions et contributions à l’association – Association LABSPORT – Examen de la demande. 

David SAMZUN 
La délibération 8, excusez-moi, je précise que ne prennent pas part au vote, et que vous sortez de la salle s’il vous 
plaît, Emmanuel BIZEUL et Mathieu FAILLER. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Donc, vous l’avez compris, cette subvention fait suite à la précédente et simplement disjointe au regard des non-
prises de position sur ce vote par des élus. Donc, il s’agit de l’examen de la demande de l’association du 
LABSPORT pour lequel on vous propose d’attribuer une subvention exceptionnelle pour un montant de 500 € pour 
une course caritative qui s’est nommée « Respirons au cœur » et qui était en faveur et en partenariat avec 
l’Association des transplantés thoraciques de l’Ouest. Et au travers de cette délibération, on vous propose 
également l’attribution de 750 € puisque le LABSPORT a répondu à notre appel à projets Saint-Nazaire Côté Plage. 

David SAMZUN 
Des prises de parole ? Non ? Le vote est ouvert. Allez, 46 pour, Deux personnes n’étaient pas en position dans la 
salle pour voter. 
 
 

 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 46 

Pour : 46 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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9 – Mise à disposition de locaux à titre gratuit – Diverses Associations – Convention-cadre – Approbation. 

David SAMZUN 
La délibération n° 9, je vais demander à Eddy LE CLERC de quitter la salle, s’il vous plaît. La 9. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Alors, la délibération 9, que je vais faire en deux temps puisque M. LE CLERC pourra revenir pour la 10. Mais il 
s’agit de la même thématique et c’est une nouveauté pour ce Conseil municipal donc vous verrez ce type de 
délibération désormais régulièrement dans nos différents Conseils municipaux, puisque c’est à la demande de la 
Préfecture que l’on a mis en place ces délibérations. Il s’agit là des conventions-cadres pour la mise à disposition 
gracieuse de locaux pour les associations de Saint-Nazaire. 

Donc, pour la délibération 9, vous avez la liste des associations attributaires de ces locaux. Il s’agit là d’un simple 
renouvellement puisque ces associations avaient déjà la possibilité d’occuper ces locaux et donc c’est pour – je le 
rappelle – une convention à titre gracieux pour une durée de trois ans. 

David SAMZUN 
Est-ce que ça appelle des prises de parole ? Non ? Allez, le vote est ouvert. 

47 pour. M. Eddy LE CLERC ayant quitté la salle. Unanimité du Conseil municipal. M. LE CLERC peut revenir. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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10 – Mise à disposition de locaux à titre gratuit – Associations sportives et autres organismes – 
Convention-cadre – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Délibération n° 10. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
Eh bien, donc délibération n° 10. Il s’agit là du même sujet, avec bien sûr une liste différente avec des thématiques 
différentes d’associations. Vous avez la liste jointe également, donc toujours la même chose : convention-cadre 
pour la mise à disposition de locaux gratuits pour une durée de trois ans pour un certain nombre d’associations. 

David SAMZUN 
Des prises de parole ? Non ? Le vote est ouvert. Tout le monde peut voter. Unanimité du Conseil, 48 pour. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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11 – Le Théâtre, Scène Nationale – Convention financière – Avenant n° 1 – Année 2023 – Approbation et 
autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Sur la 11, je vous demande de sortir de la salle : M. Michel RAY, Mme Virginie BOUTET-CAILLÉ, M. Sylvain 
PEYRON, M. Mathieu FAILLER, M. Olivier BÉCON, M. Jean-Luc SÉCHET. 

Donc, celui ou celle qui a le pouvoir de M. SÉCHET, bien évidemment, ne vote pas. 

Céline GIRARD-RAFFIN 
C’est moi-même. 

Donc, la délibération 11. Il s’agit de l’approbation et l’autorisation de signature d’un avenant n° 1 avec le Théâtre 
Scène Nationale. Depuis plus d’un an, un important travail a été engagé entre le Théâtre Scène Nationale et les 
financeurs : État, Conseil Départemental, Conseil Régional et Ville de Saint-Nazaire. Ce travail visait en particulier 
à analyser la situation financière actuelle et future 2023 à 2025 de l’association. Car comme chacun le sait, la crise 
sanitaire n’est pas restée neutre pour les acteurs culturels avec des baisses significatives de fréquentation du 
public. 

Pour mémoire, le soutien de la Ville au Théâtre se traduit principalement par une subvention ordinaire de 
1 439 279 € qui est la plus importante accordée par la Ville. La prise en charge des fluides du Théâtre pour un 
montant annuel estimé à 70 000 € en 2022 et vraisemblablement autour de 100 000 € avec augmentation du coût 
des énergies. La mise à disposition également gracieuse des locaux pour une valorisation annuelle estimée à 
540 000 €. Le renouvellement des matériels scéniques en investissement pour plus de 600 000 € dans le cadre 
du projet stratégique de mandat. Tout cela démontre, si besoin était, l’engagement plein et entier de la Ville de 
Saint-Nazaire à cet acteur majeur de la politique culturelle municipale. Le travail commun partagé le mois dernier 
avec le Théâtre et les différents financeurs a permis d’identifier un besoin de recettes supplémentaires afin de 
contribuer à la résorption du déficit constaté pour 2023-2024-2025. L’État a annoncé une augmentation de 30 000 € 
de sa contribution annuelle pour la porter à 530 000 €. 

Par la présente délibération, il s’agit de vous proposer d’augmenter la subvention municipale de 50 000 € pour la 
porter à 1 489 279 € dès cette année. La future convention pluriannuelle d’objectifs est en cours de finalisation 
pour une signature cet automne. Outre le projet artistique et culturel du Théâtre, elle intégrera un comité de suivi 
pour analyser de manière constante l’évolution de la situation financière du Théâtre. Il s’agira de déterminer si le 
Théâtre est bien sur la trajectoire financière initiale posée en mai dernier. 

Je vous demande, mes cher·es Collègues : de bien vouloir approuver cet avenant n° 1 à la convention financière 
à conclure avec le Théâtre Scène Nationale, d’approuver l’attribution d’une subvention de 50 000 € au Théâtre 
Scène Nationale pour l’année 2023 et de nous autoriser à signer les documents s’y afférant. 

David SAMZUN 
Sur le Théâtre, est-ce que ça amène des prises de parole ? Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE, vous avez la parole. 

Sarah TRICHET-ALLAIRE 
Oui, merci. La période que traverse le Théâtre est pour le moins problématique. Nous saluons le fait que la mairie 
et l’État s’associent pour la recherche de solutions et c’est pour ça que nous voterons pour la délibération. Mais 
pour autant, la proposition qui est faite de créer un poste de directeur ou directrice adjointe ne peut pas être 
considérée comme la solution magique à tous les maux. Les démissions s’enchaînent, la situation économique est 
plus que fragile et le mal-être des équipes est palpable. Et la démission en bloc du bureau de l’association 
annoncée pour la prochaine AG ne participe pas à apporter de la sérénité. 

Donc, nous appelons l’ensemble des partenaires à rester attentifs et vigilants sur l’ensemble de la situation. 

David SAMZUN 
Écoutez, cet appel, il peut être partagé par tout le monde. 
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D’autres prises de parole ? Allez, le vote est ouvert. On est bon puisque... 
(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 
Allez, 42 pour, les autres n’ont pas voté. Conformément au droit, donc, la délibération est adoptée à l’unanimité de 
celles et ceux qui pouvaient voter. 

On passe aux affaires réservées à M. PERRIN, qui appuie sur le micro. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 42 

Pour : 42 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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12 – Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (CLAS) – Convention d’objectifs et de 
financement 2023 – Approbation et autorisation de signature. 

Xavier PERRIN 
Et pour cette première délibération, je passe la parole à Sylvain PEYRON. 

(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 
Alors, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL nous informe que pour des conflits d’intérêts, j’imagine ? 

Alors, Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL ainsi que M. BLÉCON – c’est ça ? – vont quitter la salle pour se mettre à l’abri 
d’un risque de conflit d’intérêts au regard de leurs engagements associatifs. 

(Intervention hors micro) 

Merci de le prévenir en séance, mais n’hésitez pas quand vous voyez des délibérations comme ça, de prévenir 
bien évidemment les services, mais il n’y a aucune difficulté. 

Allez, délibération n° 12. Allez-y, je vous en prie, M. PEYRON. 

Sylvain PEYRON 
Bien. M. le Maire, mes cher·es Collègues, donc dans cette délibération, nous allons parler du dispositif CLAS, 
Contrat local d’accompagnement à la scolarité, qui est un dispositif porté par la CAF. C’est un agrément qui est 
donné à certaines structures associatives du territoire, principalement formées de bénévoles. Et dont le but est de 
proposer aux enfants tout l’appui et les ressources nécessaires complémentaires pour leur épanouissement, pour 
leur réussite scolaire. Malheureusement, des ressources qu’ils ne trouveraient pas forcément dans leur 
environnement familial et social. Bien. 

Plus précisément dans cette délibération, il est question de cofinancer, comme l’année dernière, avec la CAF et 
les principales Villes du département, des formations à destination, des bénévoles et salariés de ces structures, de 
ces associations. Puisque les pratiques éducatives évoluent avec le temps, les outils méthodologiques changent 
également, et c’est important pour les bénévoles de pouvoir rafraîchir tout ça. Donc, comme je vous l’avais dit, on 
avait voté une délibération tout à fait similaire l’année dernière. Les formations ont eu lieu et on a eu d’excellents 
retours de la part des bénévoles sur ces formations. C’est pour cette raison que la CAF nous propose cette année 
de remettre le couvert, de renouveler le l’expérience. 

Donc, je vous propose cette année de bien vouloir accepter de cofinancer ces formations à hauteur de 2 000 € sur 
un total estimé pour toutes les formations pour le territoire à 17 000 €. 

David SAMZUN 
Sur cette proposition, est-ce que ça appelle des prises de parole ? Non. Le vote est ouvert. On a 46 votants, 
46 pour et Mme Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL et M. BLÉCON n’ont pas participé au vote et étaient sortis de la salle. 

Délibération n° 13, M. PERRIN. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 46 

Pour : 46 



19 
 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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13 – Parc d’activités de Brais à Saint-Nazaire – Projet de village d’entreprises ACTI BRAIS 6 – Prise de 
participation dans le capital de la SCCV à créer. 

David SAMZUN 
Délibération n° 13, M. PERRIN. 

Xavier PERRIN 
Il s’agit d’autoriser la SEM SONADEV à créer une société civile afin de construire le village d’entreprise ACTI 
BRAIS 6 et notre autorisation est nécessaire, car nous sommes nous-mêmes actionnaire de la SEM SONADEV. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération, des prises de parole ? Non ? Le vote est ouvert. Tout le monde peut voter. Allez, 10 voix 
contre. Adoptée. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 10 

Abstentions : 0 

  



21 
 

14 – Délégations de service public – Rapports d’activités de l’année 2022 – Communication. 

David SAMZUN 
La délibération 14. 

Xavier PERRIN 
D’accord. Nous avons quatre délégations de service public. Chaque année, c’est la loi, les délégataires doivent 
présenter leurs comptes et un rapport d’activité devant les élus, euh majorité et opposition ; siègent également 
deux représentants d’associations. À la fin de l’exposé, ils ont à peu près 20 minutes chacun, eh bien, les élus ou 
les membres associatifs présents doivent remettre un avis, il a été favorable à l’unanimité pour nos quatre 
délégataires qui sont le camping de l’Eve, le crématorium, le restaurant Le France et SNAT. 

David SAMZUN 
Prise de parole... 

Xavier PERRIN 
C’est une prise d’acte, pardon. 

David SAMZUN 
C’est une prise d’acte, il n’y a pas de vote. Vous nous donnez acte de cette transmission dans cette séance, je 
vous en remercie. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, prend acte. 
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15 – Restaurant « Le France » – Plage de M. Hulot à Saint-Marc-Sur-Mer – Convention de délégation de 
service public – Prolongation de durée – Avenant n° 2 – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
La délibération 15. 

Xavier PERRIN 
Nous restons sur la plage de M. HULOT et nous vous demandons d’autoriser la prolongation de la durée du contrat 
de la société « la Bonbonnière » qui précisément exploite le restaurant Le France. Le contrat, devait s’arrêter 
fin 2023, au 31 décembre, et nous proposons de le faire durer jusqu’en novembre 2024. Pourquoi cette 
prolongation ? Parce que nous souhaitons réinterroger la forme que prend l’offre de restauration à cet endroit et 
que pour cela, nous avons besoin du temps de la réflexion. Et pendant ce temps, plutôt que de fermer, il a été 
proposé au délégataire, donc la Bonbonnière dont on vient de parler juste avant, de continuer à l’exploiter encore 
quelques mois. Et c’est à l’issue de cette réflexion que nous pourrons lancer une procédure afin de trouver un 
nouvel exploitant. Il aura nécessairement des travaux à faire au regard du projet qu’il souhaitera développer à 
l’intérieur. Et nous, en qualité de propriétaire, nous aurons également des travaux à faire sur la partie bâtie et faire 
coïncider tous les travaux. C’est plus de cohérence et moins de temps de fermeture. Voilà pourquoi on demande 
de nous autoriser à prolonger pour une durée de 10 mois et quatre jours. 

David SAMZUN 
Des prises de parole sur Le France ? Non ? Le vote est ouvert. 48 votants, 48 pour. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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16 – Taxe de séjour – Tarifs pour l’année 2024 – Approbation. 

David SAMZUN 
La taxe de séjour. 

Xavier PERRIN 
L’État nous a transmis le barème de la taxe de séjour applicable à chaque catégorie d’hébergement touristique 
pour l’année 2024. Alors, les hébergements et les catégories, ça va du palace jusqu’au terrain de camping. Après 
avoir regardé ce qui se pratiquait autour de nous, nous proposons de nous placer au maximum de toutes les 
catégories. Pour nos recettes, ce sera environ 90 000 € supplémentaires. C’est une estimation puisque cela 
dépendra de la saison touristique 2024. Mais environ 90 000 €, tout en rappelant que la recette pour l’année 2022, 
s’élevait à environ 600 000 €, pour cette taxe de séjour. 

David SAMZUN 
Des commentaires ? Le vote est ouvert. J’allais dire, « M. SAMZUN a voté », mais c’est bon. 48 pour. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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17 – Acquisition de mobilier scolaire, de bureau et de tableaux d’affichage – Convention constitutive de 
groupement de commandes entre les Villes de Saint-Nazaire, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Joachim, le 
CCAS de la Ville de Saint-Nazaire et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de 
l’Estuaire (CARENE) – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
La 17. 

Xavier PERRIN 
Le marché c’est un groupement de commandes, le marché du mobilier scolaire qui arrive bientôt à échéance et 
donc il faut travailler d’ores et déjà à son renouvellement et nous proposons de faire de ce groupement de 
commandes avec plusieurs communes de la CARENE notamment. 

David SAMZUN 
Très bien. Cette acquisition de mobilier n’appelle pas de commentaires ? Le vote est ouvert. Monsieur Unanimité, 
48 votants. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

  



25 
 

18 – Prestations d’accompagnement à l’élaboration d’un SPASER pour la CARENE et la Ville de Saint-
Nazaire – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire et la 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – Approbation et 
autorisation de signature. 

David SAMZUN 
La 18. Je vais non pas donner la parole à M. PERRIN, mais à Mme Betty GALIOT dont j’ai signé l’arrêté pour lui 
transmettre une subdélégation. Notamment qu’on appelle le SPASER, et donc l’enjeu, Mme Betty GALIOT est 
subdéléguée auprès de M. Jean-Luc SÉCHET, notamment sur la consommation responsable et auprès de Xavier 
PERRIN. Sur ce sujet, Mme Betty GALIOT, je vous passe la parole. 

Betty GALIOT 
Merci. 

M. le Maire, mes cher·es Collègues. L’acronyme SPASER signifie Schéma de Promotion des Achats Socialement 
et Ecologiquement Responsables. Les SPASER ont été créés en 2014 et étaient réservés initialement aux grandes 
collectivités. Cependant, depuis la loi Climat et résilience du 22 août 2021, les SPASER sont étendus aux 
collectivités dont les achats publics dépassent le seuil de 50 millions d’euros par an. Ainsi, au vu de ces dépenses 
annuelles, seule la CARENE est aujourd’hui concernée par l’élaboration d’un SPASER. Cependant, la Ville de 
Saint-Nazaire, bien qu’elle soit en dessous des seuils, a décidé elle aussi de réaliser son Schéma de Promotion 
des Achats Socialement et Ecologiquement Responsables. 

Ce schéma comprend des objectifs et des engagements et définit un plan d’action ainsi que des indicateurs à 
évaluer. Il comprend le plus souvent les trois volets suivants : un volet social avec des actions liées à l’emploi et à 
l’insertion ; un volet économique avec des actions en faveur des TPE, très petites entreprises, et des PME, par 
exemple ; et enfin, un volet environnemental avec des actions liées au changement climatique, à la santé 
environnementale ou encore à l’alimentation. Nous retrouvons donc ici les trois piliers qui définissent le 
développement durable. Afin d’élaborer ce Schéma de Promotion des Achats Socialement et Ecologiquement 
Responsables, notre Ville de Saint-Nazaire et la CARENE ont choisi de se faire accompagner par un cabinet via 
une assistance à maîtrise d’ouvrage pour l’élaboration de ce schéma et pour la définition d’outils de suivi et de 
sensibilisation. 

Pour ce faire, elles ont choisi de constituer un groupement de commandes permettant de mutualiser les moyens 
humains et de bénéficier de prix et de conditions plus avantageuses. À cet effet, la convention de groupement de 
commandes qui vous a été transmise fixe le cadre juridique de cette consultation. Elle désigne la CARENE comme 
coordonnateur du groupement. À ce titre, elle sera chargée de l’organisation de la procédure. Il sera demandé de 
réaliser un audit des pratiques déjà mises en place et de formuler des propositions d’amélioration avec des 
indicateurs. 

En conséquence, mes cher·es Collègues, je vous demande de bien vouloir approuver la convention constitutive 
du groupement de commandes relative aux prestations d’accompagnement à l’élaboration d’un SPASER désignant 
la CARENE comme coordonnateur du groupement, autoriser le maire ou son représentant à signer ladite 
convention telle que jointe à la délibération et autoriser la CARENE à signer les marchés publics correspondants 
avec les entreprises retenues en application de la convention constitutive du groupement. 

Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Est-ce que ça appelle des prises de parole, des commentaires ? Non ? Le vote est ouvert sur la 
délibération qui porte le numéro 18. 

Unanimité, je vous remercie. 

M. PERRIN. 
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Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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19 – Convention d’objectifs et de moyens entre la Ville de Saint-Nazaire et l’association Ambition Jeunesse 
Nazairienne – Approbation et autorisation de signature. 

Xavier PERRIN 
Eh bien, la délibération n° 19, nous vous proposons une convention d’objectifs avec l’association Ambition 
Jeunesse Nazairienne. Elle œuvre dans le champ de la réussite éducative et dans l’accompagnement aux projets 
de jeunes depuis 2013. Je suis un adjoint à l’éducation, vraiment heureux d’avoir une ressource associative comme 
celle-ci puisqu’elle est très conséquente et de qualité. Le nombre des enfants accompagnés augmente et ils avaient 
besoin de locaux supplémentaires. C’est pourquoi, après avoir réalisé un certain nombre de travaux et à partir de 
la rentrée de septembre 2023, ils pourront occuper une maison qui est tout près de la piscine de la Bouletterie et 
qui est surtout en face des locaux qu’ils occupent. Par ailleurs, un appartement dans un des immeubles en face de 
l’espace vert. Donc, ils pourront offrir le déploiement de leur activité à davantage d’enfants. C’est une convention 
pour trois ans, et pourquoi on fait cette convention ? Puisque le montant de la subvention sera regardé année par 
année. Il est conforme aux années précédentes sur celui-ci. Par contre, la mise à disposition de moyens, c’est-à-
dire la maison ça n’est pas neutre et donc ça valait qu’on inscrive notre collaboration dans le temps par cette 
convention. 

David SAMZUN 
Merci. Des commentaires ? M. Saïd MERNIZ, vous voulez prendre la parole ? 

Saïd MERNIZ 
Du coup, je me permettrais de ne pas prendre part au vote pour éviter les conflits. C’est une association qui lutte 
contre le décrochage scolaire et qui accompagne à la scolarité sur les quartiers ouest, des jeunes qui sont 
beaucoup dans la précarité, même financière. Pour des conflits de famille, enfin pas de famille, et c’est dans l’intérêt 
de tous puisque c’est plus d’une centaine de jeunes qui sont accompagnés. Je me permets de ne pas voter. 

David SAMZUN 
Très bien. Éventuellement, M. MERNIZ, sortez donc de la salle pour vous mettre complètement à l’abri. Donc 
M. Saïd MERNIZ est sorti de la salle, il nous a informés qu’il ne prenait pas part au vote, pour une notion de conflit 
d’intérêts. Le vote est ouvert. 

On a 47 votants, 47 pour, je vous remercie. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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David SAMZUN 
M. MERNIZ peut revenir dans la salle. Je m’adresse aux élus de l’opposition avant de donner la parole à 
Mme PAILLARD. De la 20 à la 24, c’est la création suppression et création d’emplois ou de création de postes. 
Est-ce qu’on peut envisager un vote bloqué ou pas ? Non ? 

(Intervention hors micro) 

Oui, on peut y aller ? De 20 à 24, donc je propose à Mme PAILLARD de présenter les délibérations 20 à 24 et de 
faire un vote bloqué 20 à 24 avec l’autorisation des élus de l’opposition. Merci, on y va. 

20 – Ressources Humaines – Création d’emplois permanents au sein de Service Entretien des Bâtiments 
de la Direction de la Logistique – Approbation. 

21 – Ressources Humaines – Création d’un emploi permanent de surveillant de travaux et concepteur 
d’aménagements paysagers à temps complet – Approbation. 

22 – Ressources Humaines – Création de deux emplois permanents de policiers municipaux à temps 
complet – Autorisation. 

23 – Ressources Humaines – Direction des Sports et du Nautisme – Création d’un emploi permanent de 
secrétaire à temps complet – Autorisation. 

24 – Ressources Humaines – Suppression et création d’un emploi permanent de Professeur 
d’enseignement artistique accompagnement piano à temps complet. 

Céline PAILLARD 
La délibération n° 20. Il s’agit de pouvoir actualiser donc le tableau des effectifs en approuvant la création de 
21 postes, donc d’agents de maîtrise à temps complet pour le service entretien des bâtiments, afin de permettre 
donc des avancements de grade, promotion interne ou concours. Donc, au fur et à mesure des nominations, nous 
pouvons supprimer donc les postes d’adjoint technique au tableau des effectifs. 

Est-ce que s’il y a des questions au fur à mesure ou… ? 

David SAMZUN 
Non, on prendra les questions dans la globalité. 

Céline PAILLARD 
La délibération 21, la création d’un emploi permanent de surveillant de travaux et concepteur d’aménagement 
paysager à temps complet. Dans le cadre de la poursuite de la réflexion sur l’organisation du service, la remise à 
jour de l’organigramme proposée lors du comité technique du mois d’avril 2022 a mis en évidence l’isolement du 
poste de paysagiste conceptrice dans ses missions au quotidien. Devant une charge croissante de dossiers et des 
demandes politiques orientées désormais sur la nécessité d’intégrer la nature en ville dans le cadre des projets, il 
devient nécessaire de renforcer cette composante du service. C’est pourquoi on vous propose la création de ce 
poste de surveillant de travaux et de conception d’aménagement paysagiste qui a pour objectif de libérer la 
paysagiste conceptrice d’une partie du suivi de chantiers quotidien et d’assurer un réel appui sur la gestion des 
périodes d’entretien des chantiers. C’’est un poste sur le cadre d’emploi des techniciens territoriaux. 

La 22, c’est la création de deux emplois permanents de policiers municipaux à temps complet afin d’assurer la 
continuité du service et la sécurité des Nazairiens. Il apparaît nécessaire de créer ces deux postes de policiers 
municipaux. Les missions, elles sont dans le corps de la délibération, mais je vais vous les rappeler quand même : 
d’accueillir et de renseigner les usagers, d’appliquer et contrôler le respect des arrêtés de police du maire sur le 
territoire communal, de veiller au respect du Code de la route, d’assurer la veille et la prévention en matière de 
maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publique, d’effectuer des missions d’ilotage, 
d’informer préventivement les usagers de la réglementation en vigueur, prendre des mesures pour veiller à la 
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sécurité de personnes, des biens et au maintien du bon ordre, veiller au bon déroulement des manifestations 
publiques, rechercher et relever des infractions, rédiger et transmettre des écrits professionnels, rendre compte à 
l’autorité supérieure des événements survenus pendant le service et des dispositions prises, établir des rapports 
d’activité et des comptes rendus de mission, et enfin de rédiger les procédures, les documents et actes 
administratifs courants. Donc, il est proposé de créer ces deux postes à temps complet à compter du 1er juillet 2023. 
Ce sont des emplois qui sont ouverts aux fonctionnaires relevant du cadre d’emploi des agents de police 
municipale. 

La 23, création d’un poste mutualisé de secrétaire entre la direction du sport et du nautisme et la direction des 
loisirs aquatiques. Ces deux directions ont vu leur besoin en matière de travail administratif augmenter. Pour autant, 
sur des besoins en temps incomplet, c’est pourquoi nous proposons aujourd’hui la création de ce poste rattaché 
au service ressources et relations usagers au bénéfice de ces deux directions. Et c’est un emploi à temps complet, 
ouvert au cadre des emplois d’adjoint administratif. 

Et la 24, il s’agit d’une suppression et d’une création. Le Conservatoire compte actuellement neuf départements, 
une modification des départements est proposée. Les changements concernant les départements ont pour objectif 
d’acter des modifications déjà à l’œuvre ; d’ajuster les propositions faites lors du projet de service de 2021 pour 
pouvoir accompagner la réforme pédagogique en cours en rendant plus visibles pour les usagers certaines 
disciplines comme l’accompagnement ou le chant, de permettre à des disciplines déjà enseignées d’être mieux 
représentées au sein des départements afin de mieux structurer les concertations des enseignants au sein des 
départements. 

Par ailleurs, pour répondre aux critères fixés pour le classement comme « Conservatoire à Rayonnement 
Départemental », il est nécessaire de créer un poste, de PEA, Professeur d’Enseignement Artistique 
accompagnement piano pour le département « accompagnement ». En effet, parmi les critères de classement 
figure celui de disposer par département d’un certain nombre d’enseignants appartenant au cadre d’emploi des 
professeurs territoriaux d’enseignement artistique ou titulaires d’un certificat d’aptitude aux fonctions de professeur. 

Il est donc proposé de faire évoluer le poste accompagnement piano de la catégorie B en la catégorie A et 
d’approuver la suppression d’un emploi d’accompagnement piano en une création d’un emploi PEA. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Vous nous avez présenté les délibérations 20 à 24 incluses. Sur ces délibérations, avant de les 
mettre aux voix, y a-t-il des questions ? Allez-y, Madame. Mme REBIHA. 

Hanane REBIHA 
Je vous remercie. 

Mes cher·es Collègues, M. le Maire, quelques questions subsistent à la lecture de la délibération 22. Je ne peux 
m’empêcher de faire un parallèle avec la situation liée à quelques années. Vous n’êtes peut-être pas sans ignorer 
que dans ma famille, il y a des policiers avec qui je suis beaucoup en lien et qui me parlent beaucoup de ce qu’ils 
vivent sur le terrain. Donc, je fais un parallèle avec il y a quelques années quand le gouvernement SARKOZY a 
supprimé la police de proximité. Ça faisait vraiment du lien entre la population et les services et les pouvoirs publics. 
Ce même gouvernement ensuite a instauré des primes au mérite, ce qui me questionne sur la manière dont vous 
allez quantifier le travail de ces agents. Est-ce que vous avez prévu dans un second temps de créer – je ne sais 
pas – une brigade de nuit afin de pallier le manque d’agents ? Puisqu’on sait très bien que le soir, il y a beaucoup 
moins d’agents présents. Et ça pourrait permettre d’avoir un vrai soutien à la police nationale, le fait qu’il y ait une 
brigade de nuit. Et enfin, quid de la formation pour faire monter ces agents municipaux en compétences : comment 
sont-ils formés ? Sont-ils accompagnés ? Voilà. 

 

David SAMZUN 
D’autres questions sur ces délibérations de 20 à 24 avant que je donne quelques éléments de réponse ? Non ? 
Écoutez, Mme REBIHA, d’une part, M. SÉCHET est absent et vous savez que c’est l’adjoint de référence sur la 
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tranquillité publique. Je prends avec grande satisfaction, votre expression qui démontre bien, à vous entendre, la 
satisfaction de voir d’une part, la police municipale monter tant en quantité en nombre d’agents et d’agentes et 
aussi bien évidemment, sur leur formation. Ce sujet est extrêmement complexe. Je dois vous dire que vu de chez 
moi, la tranquillité publique est ma plus grande préoccupation. Je vois très souvent, j’entends, je perçois, on me le 
dit. D’une part, il y a une réalité absolue, c’est que la délinquance augmente dans cette Ville, le trafic de drogue est 
en train de gangrener des quartiers – nous l’évoquions encore mercredi soir au sein du groupe majoritaire –, je ne 
vais pas les citer, il y en a plein, mais je pense particulièrement à la Trébale où j’étais d’ailleurs la semaine dernière 
avec M. le Préfet en personne qui s’est déplacé, entre 20h00 et 22h00 sur le quartier jeudi dernier pour être précis, 
accompagné du directeur départemental de la police nationale, accompagné bien sûr, du commissaire et bien sûr, 
d’hommes et de femmes qui participaient, y compris à notre sécurité. Le trafic de drogue et la délinquance qu’il 
génère, y compris la circulation d’armes gênent, embêtent, « emmerdent » le quotidien de certains et de certaines 
qui habitent à côté de points de deal. 

La création de la police nationale, qui remonte à 2016 ou 2017, c’est-à-dire dans... j’ai dit quoi ? 

(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 
Excusez-moi. La création de la police municipale qui remonte dans un contrat de tranquillité publique avec plusieurs 
leviers, et moi, je le dis souvent, la seule chose que je regarde et que j’interroge, service de police, M. le sous-
préfet, Mme la Procureure de la République : quels sont les leviers que nous avons, nous élus locaux, qui 
permettent de tenter de garantir une meilleure tranquillité publique aux Nazairiennes et aux Nazairiens ? Bien sûr, 
les politiques de prévention, d’éducation, de maillage associatif, les politiques sportives et culturelles, tout ça, on 
le sait ici. Ce ne sont pas des points de divergence entre nous. Il y a un élément, la vidéo, et l’autre, la police 
municipale. J’avais d’ailleurs dans la mandature précédente, c’est la seule délibération où je n’avais pas réuni la 
majorité municipale. Certains ou certaines ne voulant pas voter ce texte parce qu’il y avait la création de la police 
municipale et d’autres parce qu’il y avait la création de la vidéo. Je prends un peu de temps pour vous répondre, 
Madame. J’ai demandé à M. SÉCHET, je crois vous l’avoir dit au Conseil, mais en tout cas, je veux bien vous le 
redire, j’ai demandé à M. Jean-Luc SÉCHET et ses services, d’aller visiter des villes autour de nous, le dernier en 
date si j’ai bonne mémoire, c’est Vannes. Donc, je crois qu’il faut qu’on sorte de la vidéoprotection pour passer à 
la vidéo avec des écrans et des hommes et des femmes derrière, ce que… 

Hanane REBIHA 
Bah. 

David SAMZUN 
Non, mais c’est mon point de vue, Madame. 

Hanane REBIHA 
Oui, c’est plus pertinent. 

David SAMZUN 
Ah, je vous en remercie. Je vous en remercie, Madame, puisque dans votre groupe, Mme Sarah TRICHET-
ALLAIRE vient de vous reprendre tout de suite puisque dans le mandat précédent, c’était un sujet où Madame 
Sarah TRICHET-ALLAIRE et d’autres ne voulaient pas voir de vidéo. J’assume pleinement le nombre de caméras 
qui vont se développer dans cette Ville. Nous sommes passés aujourd’hui à plus de 80 caméras et je n’exclus pas 
d’en rajouter d’autres avec ce qu’on appelle « un centre de surveillance urbain », autrement dit des hommes et 
des femmes derrière des écrans et qui déclenchent la police pour aller faire face à un acte délictueux. Aujourd’hui, 
vous le savez, c’est une vidéo dite protection, c’est-à-dire que c’est sous la réquisition de la justice que des bandes 
sont visionnées pour tenter d’interpeller, après que l’acte délictueux s’est passé. Mais je vous le dis et je l’ai dit au 
préfet, ce n’est pas le tout d’avoir des hommes et des femmes derrière des écrans, ce n’est pas le tout d’avoir des 
caméras sur l’espace public. Faut-il encore avoir les moyens d’intervenir sur cet espace public. Et je le dis et je le 
redis encore une fois, et à l’époque, on me disait : « c’est des jeux politiques entre la députée… ». Il manque des 
effectifs de police dans cette Ville et il suffit de lire pas plus tard qu’avant-hier, si j’ai bonne mémoire, la déclaration 
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du syndicat Alliance sur la situation des effectifs de police. Je ne parle pas de Nantes, je parle de Saint-Nazaire et 
de La Baule dont vous savez que ces deux commissariats travaillent main dans la main. 

Je me servirai aussi de ce CSU pour mettre une pression sur les services de l’État pour qu’il y ait plus de police 
nationale sur notre territoire. Et je dis même à l’État : « Je suis prêt à augmenter la police municipale, ce qui 
demande des efforts budgétaires importants. Mais, Madame, dans votre propos – et ne le prenez surtout pas mal 
–, vous comprenez bien que moi aussi, j’aimerais bien monter à 30, à 40. Je ne sais pas quel est le bon chiffre, 
mais la tranquillité publique, la sécurité publique, c’est de la compétence de l’État. Et les Nazairiennes et les 
Nazairiens paient déjà de l’impôt sur le revenu et donc, il est normal que la République, que le gouvernement 
amène en nombre suffisant le commissariat de police, que ce soit sur du personnel de terrain ou du personnel 
d’investigation et que ce n’est pas au budget municipal de venir pallier en permanence au manque de l’État et donc 
de la République. Donc, j’ai bien conscience, nous avions bien conscience qu’en créant la police municipale, l’État 
peut se dire : « Tiens, après tout, ce sont des postes qui sont financés par le budget municipal. On peut se 
découvrir. » Force est de constater qu’y compris ce que nous voyons, entendons, lisons, pas plus tard que ce 
matin, on entend plein d’élus locaux dire : « Il manque des forces de l’ordre sur l’espace public », je partage votre 
point de vue. C’est SARKOZY qui a viré la police de proximité qui avait été créée par Lionel JOSPIN. Cette police 
était aussi une police de médiation, de prévention, de connaissance importante dans les quartiers. Donc, il nous 
faudrait – j’en suis convaincu – la remettre en place. 

Hanane REBIHA 
Ça éviterait les vidéosurveillances du coup. 

David SAMZUN 

Mais, Madame, je vais vous dire une chose, je ne prends pas un plaisir de mettre de la vidéo. Dans notre situation, 
dans la Ville qui est la nôtre, dans sa taille, dans la présence d’un port, dans une circulation de drogue qui est de 
plus en plus grande, je vous le dis comme je le pense, j’ai mal au « bide » quand je vois un gamin de quinze ans, 
qui n’a pas été scolarisé depuis trois ans, qui aurait pu être dans un collège depuis trois ans, qui explique qu’il 
travaille gratuitement parce que les services de police lui ont pris de l’argent et de la drogue et, que ce gamin de 
quinze ans est déjà otage de ses aînés sur le trafic de drogue. 

Madame, j’essaie de prendre tous les moyens nécessaires pour combattre, d’une part, ces fléaux qui gangrènent 
nos quartiers et je le dis aussi très tranquillement, pour combattre la montée des extrêmes, et notamment de 
l’extrême droite. Donc, je n’ai pas de dogme, je prendrai tous les leviers. Ce sont des débats qui vont nous animer 
et j’imagine qu’avant la fin de cette mandature, nous verrons la décence de ce CSU. 

Et concernant les effectifs de police, tant que je serais là, je dirais clairement que les effectifs de police ne sont pas 
conformes à l’augmentation de la population, parfois, à sa spécificité, notamment avec le port et donc, la circulation 
de drogue. 

Autre point sur lequel vous m’avez interpellé, la formation. Bien évidemment, j’ai envie de dire qu’il y a, en premier 
lieu, le recrutement de cette police municipale dont on me disait, pas plus tard qu’hier ou avant-hier, que nous 
avions un peu moins de difficulté que d’autres à recruter des agents et je m’en réjouis. 

Le deuxième point, c’est que les formations sont permanentes, bien évidemment, suivant le profil des uns et des 
autres. On recrute quand même pas mal d’anciens, soit gendarmes ou policiers ou militaires, qui sont déjà – j’ai 
envie de vous dire – préformés. Et permettez-moi aussi de leur adresser parce que parfois – ça peut arriver, vous 
le savez bien – le citoyen peut dire : « Ici, dans tel ou tel service, on ne fait pas assez, on ne fait pas bien », que 
sais-je. Mais je dois vous dire que je n’entends que de bons retours sur la police municipale. En tout cas, elle 
rassure, elle est présente, elle travaille jusqu’à 23h et je considère aussi que c’est à l’État de répondre, notamment 
avec le 17 et la présence publique. Bien sûr, je le dis en plaisantant que quand on se fait verbaliser, on n’est jamais 
content, quel que soit l’incident que nous avons pu réaliser. 

Donc, je vous le dis, j’utiliserai tous les moyens pour que cette Ville reste une Ville agréable à vivre. Je le dis, je ne 
le nie pas, je suis inquiet de la montée de la délinquance dans cette Ville, dans certains quartiers, qui « emmerde » 
le quotidien des gens, qui « emmerde » les commerçants qui veulent exercer leur profession. 
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Je me permets de dire aussi un autre élément par rapport à ce que nous avons connu dans les polices de proximité. 
À une époque, dans cette Ville à taille humaine moyenne, on connaissait les différents actrices et acteurs, y compris 
celles et ceux qui opéraient des actes délictueux. Sachez que les réseaux de drogue ont bien changé et 
qu’aujourd’hui, on a des hommes et des femmes qui viennent sur le terrain de Saint-Nazaire pour vendre et qui, 
quinze jours plus tard, se retrouvent à Bordeaux, à Brest ou à Rennes – que sais-je – ce sont ceux qu’ils appellent 
dans leur jargon – permettez-moi cette expression – des « intérimaires ». 

L’autre point majeur, je suis aussi parfois préoccupé des circulations d’armes dans la Ville – on n’est pas un village 
gaulois – et de ses conséquences. 

On me remonte aussi régulièrement, encore, en recevant, hier ou avant-hier, je ne sais plus, les nouveaux arrivants 
dans le personnel municipal, suivant le genre – la femme sur l’espace public – dans certains endroits, il y a des 
sujets. Donc, je crois que la vidéo et la présence policière – bien sûr, la police nationale et la police municipale – 
sont des éléments qu’il nous faut avoir activés pour permettre de garder le bon vivre à Saint-Nazaire et de combattre 
ce fléau. 

(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 

Pardon ? 

(Intervention hors micro) 

David SAMZUN 

La quantification de leur travail, c’est qu’ils ont un directeur et que ce sont des hommes et des femmes 
responsables. Leur travail, comment on le quantifie ? Bien évidemment, suivant les adjoints, les conseillers 
municipaux, les plannings, les manifestations. Il faut savoir qu’il y a plein de manifestations, notamment dans les 
périodes de printemps-été où l’on demande y compris la présence de la police municipale, y compris les ASVP. 

Sachez aussi qu’il y a une collaboration importante – et je m’en réjouis – avec les services de justice et le 
commissariat de Saint-Nazaire et que parfois, ils font des opérations ensemble, que lorsqu’on sait que le 
commissariat est plus démuni, la police municipale réoriente. En tout cas, je dois vous dire et je m’adresse à vous, 
mais aussi à eux, la satisfaction du travail qu’ils réalisent et j’entends beaucoup de gens me dire : « On voit vos 
policiers. On les voit sur le terrain ». 

Après, je ne rentre pas trop dans la technique et je ne veux pas être trop long. Vous le savez, Madame, puisque 
manifestement, vous avez dans votre famille, si j’ai bien compris, des hommes et des femmes qui travaillent dans 
la police, je ne sais pas si elle est municipale ou nationale, mais ce n’est pas le sujet, vous savez qu’un policier 
municipal n’a pas les mêmes droits qu’un policier national. Donc, ce sont les sujets, je vous le dis très clairement, 
je mettrai en œuvre tous les moyens qui sont à ma disposition, mais je considère aussi que l’État doit y répondre. 

Je vous le dis jusqu’au bout que je suis plutôt aussi satisfait des premiers contacts que j’ai eus avec M. le Préfet 
dont je sens une détermination de traiter ces sujets, y compris d’accompagner avec des moyens. Donc, j’ai dit à 
M. le Préfet : « Je vous donne acte en tout cas de cette détermination et j’espère bien qu’elle se traduira sur le 
terrain puisqu’on est sur ces sujets ». Bien évidemment, il ne s’agit pas de faire d’amalgame avec le drame qui 
s’est déroulé à Nanterre. 

Je vais faire voter de 20 à 24. On y va. Vote bloqué, 20 à 24, après avoir eu l’autorisation de l’ensemble des élus.  

Unanimité du Conseil. Je vous en remercie. 

La 25, Mme PAILLARD. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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25 – Ressources Humaines – Instauration de l’indemnité forfaitaire annuelle pour fonctions essentiellement 
itinérantes au sein de la commune – Approbation – Attribution. 

Céline PAILLARD 
Cette délibération 25 est une délibération sur une indemnité forfaitaire annuelle pour fonctions essentiellement 
itinérantes. La réglementation permet de verser une indemnité dite d’« itinérance » aux agents, dont les fonctions 
les amènent à effectuer des déplacements fréquents, voire quotidiens, à l’intérieur d’une même commune et dont 
l’utilisation des transports en commun ou d’un véhicule de service est impossible. 

Cette indemnité a été revalorisée donc à 615 € brut annuel par un arrêté du 28 décembre 2020. 

L’augmentation du prix des carburants. La volonté de la collectivité de soutenir le pouvoir d’achat des agents nous 
a conduit à engager une étude au sein des différents services. Un état des lieux, sur les pratiques et les agents 
concernés dans les différentes directions, a permis de considérer que plus de 360 agents, aujourd’hui, pouvaient 
en bénéficier au lieu de 134 concernés actuellement. 

La liste des services et des fonctions concernés est dans le corps de cette délibération. Il est bien entendu que ce 
sont les fonctions qui permettent l’attribution de cette indemnité, que cette liste peut donc évoluer en fonction des 
organisations futures après un passage en CST. 

Pour répondre à la nécessité de simplifier les modalités d’attribution, de garantir une équité de traitement et de 
rendre lisible, compréhensible le versement de cette indemnité, il est donc proposé la mise en place suivante : 

- les agents des pools de remplacement (Petite enfance, Enfance, PHL, ATSEM et gardiens d’école) se 
verront octroyer l’indemnité d’itinérance à hauteur de 615 € par an, quel que soit le nombre de trajets 
réalisés, quelle que soit leur quotité de travail ; 

- les autres agents qui sont dans la liste se verront attribuer l’indemnité d’itinérance à hauteur de 450 € 
annuel, quel que soit, là aussi, le nombre de trajets réalisés, quelle que soit leur quotité de travail. 

Cette indemnité d’itinérance sera versée mensuellement, le choix a été fait avec les représentants du personnel. 
Tous les agents titulaires et contractuels, quel que soit leur statut, quel que soit leur taux de travail, qui exercent 
leurs missions, pourront prétendre à cette indemnité avec une mise en place au 1er juillet 2023. 

 

David SAMZUN 
Merci, Mme PAILLARD. Sur la délibération 25, pas de prise de parole ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La 26. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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26 – Ressources Humaines – Recours au contrat d’apprentissage – Approbation et autorisation. 

Céline PAILLARD 
Cette délibération pour vous demander d’autoriser à conclure dès la rentrée 2023 treize contrats d’apprentissage. 
La Ville de Saint-Nazaire, comme l’Agglomération l’a fait la semaine dernière lors du Conseil communautaire, 
souhaite prendre sa part dans l’apprentissage en tant qu’employeur du territoire. Donc, grâce à ces contrats, les 
apprentis doivent acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité, les mettre en application dans une 
entreprise ou dans une administration. 

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants en effet. 
L’apprentissage constitue un axe fort de la politique d’insertion sociale et professionnelle des jeunes et un moyen 
de renforcer l’attractivité des collectivités, faire connaître les métiers de la fonction publique souvent méconnus et 
permettre de recruter dans des secteurs, pour certains, en tension. 

Voilà pourquoi, aujourd’hui, on propose treize postes en apprentissage dans différents services de la collectivité, 
en plus de ceux déjà en place. Il y en avait sept l’année dernière, donc on garde les sept pour cette année, plus 
les treize nouveaux. 

Là encore, je remercie les services pour le travail qui a été fait en amont pour prévoir un accueil de qualité pour 
ces apprentis. 

David SAMZUN 
Sur le recours en apprentissage, pas de remarque ? Si. M. BLÉCON, vous avez la parole. 

Olivier BLÉCON 

Merci. Le contrat d’apprentissage est un dispositif de formation qui a fait ses preuves. Sa mise en œuvre nécessite 
toutefois un certain nombre de garde-fous. Aussi, est-ce que vous pouvez nous rassurer sur les deux points 
suivants : 

- le premier, que les apprentis seront bien recrutés en sus des équipes existantes et non en lieu et place 
de postes qui pourraient être créés ? 

- le deuxième, que les maîtres et maîtresses d’apprentissage auront bien du temps dédié et un cadre leur 
permettant de remplir pleinement cette nouvelle mission sans surcharge de travail ? 

Merci. 

David SAMZUN 
D’autres questions avant que je redonne la parole à Mme PAILLARD. Non ? Mme PAILLARD, vous avez la parole. 

Céline PAILLARD 
Sur la première question, oui, ce sont bien des postes qui arrivent en supplément au tableau des effectifs. 

Et sur la deuxième, c’est ce que j’ai précisé l’autre fois au Conseil communautaire, mais effectivement, je ne l’ai 
pas précisé aujourd’hui. Quand je parle d’un accueil – et je remercie les services – c’est qu’aujourd’hui, on connaît 
le contenu des postes pour les futurs apprentis et oui, on a bien quelqu’un qui est référencé pour pouvoir accueillir 
et aider les apprentis dans leur apprentissage. Donc, oui, les personnes et les personnels sont bien identifiés. 

David SAMZUN 
Bien. Sur la 26. Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 27. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 
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SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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27 – Service Parc automobiles Transport – Vente de matériels réformés – Autorisation. 

Céline PAILLARD 
La 27, des cessions de véhicules et des matériels ont été lancées : 

- cinq en vente aux enchères sur des sites dédiés aux collectivités ; 
- quatre reprises dans le cadre du marché d’acquisition de véhicule ; 
- et une reprise par l’assurance dans le cadre d’un sinistre. 

Après étude des offres, il est proposé de céder l’ensemble de ces matériels pour un montant total de 87 376 € net. 

David SAMZUN 
Des prises de parole ? Le vote est ouvert. 

Unanimité sur la 27. 

La 28. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

  



38 
 

28 – Prestations d’élaboration de bilans carbone et d’organisation de séances d’animation, type « Fresque 
du climat » – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, et la 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – Approbation et 
autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
Constitution d’un groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire et l’Agglomération sur des prestations 
d’élaboration de bilans carbone. La Ville de Saint-Nazaire et l’Agglomération sont engagées dans une démarche 
volontaire d’amélioration continue pour la transition écologique. À ce titre, les collectivités se sont fixées des 
objectifs ambitieux en matière d’exemplarité climat-air-énergie à travers le plan climat-air-énergie territorial adopté 
en 2019 pour la CARENE et à travers le plan d’action « Territoire engagé transition énergétique » pour la Ville. 

Afin de faciliter les prises de décisions qui nous reviennent collectivement, nous devons nous doter d’outils 
pertinents capables de quantifier nos efforts, de hiérarchiser les enjeux, et les bilans carbone font partie de ces 
outils judicieux. 

L’usage de cet outil s’inscrit également dans une obligation réglementaire transcrite dans le Code de 
l’environnement et renforcée au 1er janvier 2023, de réaliser tous les trois ans un bilan carbone pour les collectivités 
de plus de 50 000 habitants. 

Il s’agit donc de comptabiliser les émissions associées à la consommation d’énergie de la collectivité (chaleur, 
électricité, carburants) et d’inclure désormais dans le bilan les émissions de gaz à effet de serre jugés significatifs 
qui découlent des opérations et des activités de la collectivité. Exemples : déplacement domicile-travail des agents ; 
construction des bâtiments publics ; achat de biens et de services. 

La Ville de Saint-Nazaire et la CARENE étant chacune concernées par l’obligation d’une enquête d’indicateurs 
opérationnels, il nous semble pertinent de réaliser les bilans carbone dans un même temps, afin d’optimiser le 
temps des contributeurs et d’avoir une démarche synchronisée. La déclinaison des paramètres d’étude restera 
néanmoins travaillée et adaptée pour chacune des collectivités. 

Nous proposons donc ici un groupement de commandes pour effectuer les études auprès d’un seul et même 
prestataire en 2024. Le présent groupement nous permettra également, si nous en ressentons le besoin, dans un 
contenu d’une demande croissante d’animation interne concernant le sujet du climat et la comptabilité carbone, de 
nous organiser avec les bons outils de commande publique pour faciliter l’intervention de prestataires diversifiés et 
adaptés à nos besoins. 

David SAMZUN 
Est-ce que cette délibération appelle une intervention ou des interventions ? Non ? Écoutez, le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 29. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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29 – Prestations de diagnostics immobiliers, techniques, contrôles techniques et coordination sécurité et 
protection de la santé – Convention constitutive de groupement de commandes entre les Villes de Saint-
Nazaire, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Joachim, Trignac, Pornichet, le CCAS de Saint-Nazaire et la 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – Approbation et 
autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
La 29, il s’agit d’un renouvellement. Un marché, relatif aux prestations de diagnostics immobiliers, techniques, 
contrôles techniques, coordination sécurité et protection de la santé, arrive à échéance, donc il convient de lancer 
cette nouvelle consultation. C’est une convention constitutive de groupement de commandes entre les Villes de 
Saint-Nazaire, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Joachim, Trignac, Pornichet, le CCAS et la Communauté 
d’Agglomération. 

David SAMZUN 
Des questions ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 30. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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30 – Maintenance, travaux et création d’installations de systèmes de contrôles d’accès ou de systèmes 
d’alarme intrusion et intervention de sécurité – Convention constitutive de groupement de commandes 
entre les Villes de Saint-Nazaire, la Chapelle des Marais, Pornichet, Montoir de Bretagne, le CCAS de la 
Ville de Saint-Nazaire et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 
(CARENE) – Autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
Là encore, un renouvellement. Il s’agit d’un marché, relatif à la maintenance, aux travaux et à la création 
d’installations de systèmes de contrôles d’accès ou de systèmes d’alarme intrusion et intervention de sécurité, qui 
arrivait à échéance, une convention constitutive de groupement de commandes entre les Villes de Saint-Nazaire, 
la Chapelle des Marais, Pornichet, Montoir de Bretagne, le CCAS et la Communauté d’Agglomération. 

David SAMZUN 
Pas de question, j’imagine ? Le vote est ouvert. Je précise que M. Jean-Luc SÉCHET vient de prendre possession 
de son outil de vote. 

Unanimité. 

Délibération n° 31. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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31 – Prestations d’études et de propositions en matière de prévention de l’absentéisme – Convention 
constitutive de groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, le CCAS de la Ville de Saint-
Nazaire et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – 
Approbation et autorisation de signature. 

Céline PAILLARD 
L’objectif de ce groupement de commandes entre la Ville de Saint-Nazaire, le CCAS et la CARENE est de faire 
appel à un prestataire externe, concernant la prévention de l’absentéisme, qui doit nous donner un état des lieux 
dans le cadre d’un audit et puis des pistes pour mettre en place des actions de prévention qui doivent être adaptées 
à l’état des lieux qui nous sera présenté. La convention désigne la Ville comme coordinateur de groupement. 

David SAMZUN 
Pas de remarque ? Si, j’ai M. TURCAS qui a demandé la parole. Vous l’avez. 

Cédric TURCAS 
D’abord, merci de poser le sujet justement de l’absentéisme dans la fonction publique parce qu’en tant que 
défenseurs des services publics, bien sûr, on se préoccupe de la situation des agents des services publics pas 
seulement à Saint-Nazaire, mais sur l’échelle nationale. On vit une véritable crise des vocations des fonctionnaires 
avec des problèmes de recrutement, un sentiment de déclassification dans les services, quel qu’il soit, et ce ne 
sont pas les mesures gouvernementales, avec 1,5 % d’augmentation du point d’indice, qui vont remédier à ça. 
Donc, ça permet de le mettre un peu dans le décor. 

Et on partage qu’effectivement, il va falloir, partout où c’est possible, réaliser un diagnostic et trouver les moyens 
de remédier non seulement à cet absentéisme, mais aussi ces nombreux départs, ces ruptures conventionnelles, 
ces restructurations permanentes qui déstabilisent complètement le service public d’une manière générale, les 
agents en particulier. 

Pour autant, on votera contre cette délibération et je vais vous expliquer pourquoi. C’est sur la méthode. On pense 
que ce diagnostic partagé, il doit se faire, d’abord, avec les représentants du personnel avant de faire appel à un 
prestataire extérieur, et non l’inverse. On n’arrive pas à aller clairement devant le personnel en disant voilà, ce que 
le prestataire nous a dit, mais on essaie de définir les orientations de l’audit et la prestation externe avec les 
représentants du personnel. 

Je pense que le respect de la situation des personnels appelle un peu de recul et de la prise de temps de discuter 
de ces choses qui sont très importantes et qui génèrent beaucoup de souffrance dans les services, que ce soit ici 
ou ailleurs. 

David SAMZUN 
Mme PAILLARD. 

Céline PAILLARD 
Je suis d’accord, bien évidemment, avec vous sur ce que vous avez dit sur le début de votre intervention. Là où on 
ne va pas être d’accord, c’est qu’autant la discussion doit s’engager avec les représentants du personnel, mais 
dans n’importe quelle collectivité ou entreprise, je pense que pour avoir un diagnostic qui va être objectif, on a 
besoin d’un œil extérieur. 

Après, la discussion doit s’engager, et là, je pense qu’on n’arrivera pas à mettre en place des choses si on ne 
discute pas avec les représentants du personnel. Là-dessus, on est tout à fait d’accord, mais d’avoir cet audit qui 
va être vraiment externe à la collectivité va nous permettre, à mon avis d’avoir quelque chose d’objectif. 

David SAMZUN 
Bien. Merci pour cet échange. Le vote est ouvert. 

10 voix contre. Délibération adoptée. 

La 32. 
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Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 10 

Abstentions : 0 
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32 – Accord-cadre de travaux de désamiantage, déconstruction et démolition – Groupement de 
commandes entre la VSN, la CARENE et la Ville de Trignac – Lancement de la consultation et attribution 
des marchés – Approbation. 

Céline PAILLARD 
La 32, c’est le lancement de la consultation relative à l’accord-cadre multi-attributaire à bons de commande dont 
l’objet est « travaux de désamiantage, déconstruction et démolition » qui fait suite à la constitution du groupement 
de commandes entre la Ville, la CARENE et la Ville de Trignac. On avait voté la délibération au mois de février 
dernier, donc c’est la CARENE qui sera chargée de cette procédure. 

David SAMZUN 
Pas de prise de parole ? Le vote est ouvert. Délibération qui porte le numéro 32. 

48 pour. 

La 33. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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33 – Restructuration et réhabilitation du groupe scolaire Jules Simon – Phase APD – Coût prévisionnel des 
travaux – Montant à arrêter – Approbation. 

Céline PAILLARD 
La 33, il s’agit de la phase APD du projet de restructuration et réhabilitation du groupe scolaire Simon. Il doit y avoir 
des slides qui vont vous être présentées. Le projet, vous le connaissez puisqu’on l’a déjà passé en Conseil 
municipal. 

Vous avez sur cette slide l’école existante, donc la maternelle qui se trouve en bas de l’écran, le groupe scolaire 
élémentaire au-dessus, et entre les deux, une venelle qui, aujourd’hui, passe à travers ce groupe scolaire. 

Le projet de l’école est un ensemble de plusieurs projets : 

- d’abord, la réhabilitation du groupe scolaire maternelle existant, une réhabilitation complète de ce groupe 
scolaire ; 

- un nouveau restaurant scolaire – si on continue – sur la gauche qui va être construit, avec un nouveau 
parvis pour cette entrée de groupe scolaire ; 

- la réhabilitation du restaurant scolaire existant, pour pouvoir en faire un accueil périscolaire et/ou des 
salles de classe supplémentaires si le besoin se faisait sentir ; 

- et la création ou en tout cas la réfection des cours d’école, que ça soit la maternelle ou l’élémentaire, les 
cours d’école seront toutes les deux paysagées ; 

- puis, vous voyez tout au fond un bâtiment. C’est l’installation de l’école maternelle provisoire avec, à 
gauche, un parking et donc, à droite, on a gardé un endroit pour pouvoir continuer à jouer à la pétanque, 
un boulodrome. 

Ce projet d’installation d’école provisoire n’était pas effectivement au tout début du programme. On a aujourd’hui 
un exemple de réhabilitation lourde à Brossolette, un site occupé, et on voit les problématiques au jour le jour pour 
les équipes qui y travaillent et pour les enfants. Donc, on a souhaité, sur ce projet, pouvoir vraiment délocaliser 
tous les enfants de la maternelle, faire vraiment une école provisoire, éviter d’avoir des déménagements successifs 
et puis, surtout, pouvoir éloigner les enfants de la maternelle de la zone de travaux. 

Je précise que toutes ces modifications et ces avancements dans le projet ont été présentés plusieurs fois en 
Conseil d’école avec les différents élus concernés et les services. 

Quelques chiffres clés sur ce projet même si on en a déjà parlé : 

- désimperméabilisation de 25 % des cours d’école et plantation d’un certain nombre d’arbres et de massifs 
(32 arbres et plus de 700 m2 de massif) ; 

- des gains énergétiques de 40 % grâce à la rénovation des bâtiments (maternelle et restaurant) existants. 
40 %, c’est la réglementation, néanmoins, les services – vous allez le voir au fur et à mesure de ce que 
je vais vous présenter dans le projet – sont plutôt très confiants pour dire que ces objectifs seront 
probablement dépassés ; 

- 30 m3 de récupération d’eau. Il va y avoir, effectivement, des cubes qui vont permettre aux services de 
la Ville de pouvoir se plugger et pouvoir remplir les citernes et aller arroser, ici ou dans un autre endroit 
de la Ville, les espaces verts ; 

- le nouveau restaurant scolaire construit en matériaux biosourcés avec une ossature bois. On va voir 
après quelques images ; 

- et puis, la centrale photovoltaïque qui va être mise en place sur la toiture de la maternelle existante. 

Voilà une image du nouveau restaurant scolaire vu du parvis : une ossature en bois de châtaignier et puis une 
couverture blanche – ça se voit – qui va permettre de lutter contre ces effets d’ilots de chaleur. 

Sur la slide, vous avez aussi le terrain de basket. Aujourd’hui, sur ce parvis, il y a un panneau de basket qui va être 
démonté et on prévoit effectivement de pouvoir remettre le terrain de basket ou éventuellement d’autres jeux pour 
enfants si c’était le choix des habitants, plutôt qu’un terrain de basket, voire d’autres jeux pour enfants. En tout cas, 
on va sacraliser cet endroit pour y faire un espace de jeux. 
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Une ambiance qu’on vous met sur ces slides-là, une ambiance du nouveau parvis. On sait ce que c’est qu’un parvis 
devant une école. C’est un lieu de rencontre, et là, avec la plantation d’un certain nombre d’arbres (18), qui seront 
déjà arrivés à une certaine maturité pour apporter tout de suite cette ambiance, cette fraîcheur, et puis du mobilier 
urbain aussi installé et adapté pour pouvoir se poser et attendre les enfants et discuter. 

Une vue de la maternelle qui est complètement réhabilitée, je le disais : 

- un désamiantage complet du bâtiment ; 
- une isolation thermique par l’extérieur, donc il y a un remplacement des menuiseries extérieures ; 
- une isolation des combles, donc on voit deux celluloses pour pouvoir déphaser au maximum l’apport de 

chaleur, prévoir un confort d’été et augmenter les gains énergétiques ; 
- et les panneaux photovoltaïques qui seront posés en toitures de cette maternelle. 

Quelques images d’ambiance par rapport aux cours de récréation, je le disais : désimperméabilisation de 25 % des 
cours, avec des plantations, avec des lieux où les enfants peuvent se poser ou même faire cours à l’extérieur. 
Donc, on voit que c’est ce qu’on est en train de faire dans tous les projets qu’on a actuellement sur les cours 
d’école. 

Là aussi, des images d’ambiance de la réhabilitation de la maternelle, sachant que toute la maternelle est 
réhabilitée, tous les espaces sont réhabilités avec : 

- une nouvelle salle de motricité ; 
- les salles de classe qui vont être optimisées au maximum dans les espaces de rangement – on va 

prendre toute la hauteur – et également des rangements qui vont être intégrés en classe. 

On voit bien les ambiances d’aujourd’hui et les ambiances de demain qui vont permettre de donner une ouverture 
maximum et en tout cas, la place aux élèves. 

Là aussi, on vous donne à voir l’ambiance du futur restaurant qui va vraiment être une ambiance avec des 
matériaux bois, des matériaux clairs et puis un traitement de l’acoustique notamment avec un sol en Flotex. 

Un petit retour. C’est indiqué, ce restaurant scolaire est dimensionné pour pouvoir accueillir 200 places minimum, 
puisqu’on a fait le calcul de pouvoir accueillir 200 places assises en prenant un ratio de 1,8 m2 par personne. La 
réglementation nous oblige à 1,5. Aujourd’hui, avec le nombre de places dans le restaurant scolaire, malgré 
l’extension, on est plutôt aux alentours de 1,3. Donc, on a une marge, là aussi, si on devait avoir une augmentation 
significative du nombre d’élèves rationnaires. Et puis, on a également prévu une réserve foncière, là aussi, si on 
devait prévoir une extension. 

La réhabilitation de l’ancien restaurant scolaire ; une réhabilitation à l’intérieur avec la création de quatre volumes, 
entre 45 et 50 m2. Pour l’instant, on les a imaginés dédiés à l’accueil périscolaire, mais qui pourraient également 
recevoir de nouvelles classes s’il devait y avoir des dédoublements encore à venir, des ouvertures de classe. Mais 
pour l’instant, ce n’est pas le cas. 

L’organisation pendant le chantier. L’installation de l’école maternelle provisoire, c’est ça qui va déclencher le reste, 
va être installée pour cet été pour que les élèves maternelles rentrent directement dans cette école provisoire à la 
rentrée, ce qui va permettre de travailler, là aussi, sur le début du chantier. Donc, on va commencer par le 
désamiantage de l’école maternelle ensuite, le travail sur la réhabilitation sur la création du nouveau restaurant 
scolaire et la livraison du parvis, des cours de récréation et des bâtiments en septembre 2025. 

Il restera donc l’ancien restaurant scolaire, le travail de réhabilitation et de rénovation dans cet ancien restaurant 
scolaire pour faire ce nouveau périscolaire qui sera livré un peu plus tard, en janvier 2026. 

Le budget global. Ces modifications, plus la mise à jour du prix de référence, les compléments de programme ont 
conduit à augmenter l’enveloppe financière de 1,450 million d’euros hors-taxes. Par rapport à l’estimation, ce 
programme portant ainsi le coût prévisionnel des travaux à 5 990 000 €, soit 7 188 000 € TTC. 
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Le montant de la mission de maîtrise d’œuvre qui est assis sur le montant de l’APD sera validé en commission 
d’appel d’offres, donc l’enveloppe financière de l’opération est désormais fixée à 10 050 000 € TTC. 

David SAMZUN 
Merci, Madame, pour cette présentation. Est-ce qu’elle appelle des questions ou des commentaires ? J’ai 
M. BLÉCON qui a demandé la parole. Vous l’avez. 

Olivier BLÉCON 

Oui, la construction d’un nouveau restaurant scolaire pour l’école Jules Simon ne peut être que saluée. Pour 
l’anecdote, lorsque ma fille est rentrée en petite section, cette question était déjà portée en Conseil d’école. Elle 
est aujourd’hui en 5ème et elle passe 4ème, donc ça fait plus de onze ans, effectivement, qu’on en parle. Pour 
illustration, durant plusieurs années, il y a des élèves de CM2 qui rentraient dans la cantine au moment où la reprise 
des cours sonnait, donc c’est plutôt une très bonne nouvelle pour l’école. 

David SAMZUN 
Vous voulez donner un élément, Mme PAILLARD ? 

Céline PAILLARD 
Juste, qu’entre le moment où votre fille est rentrée en petite section et aujourd’hui, il y a une extension qui a été 
mise en place pour le restaurant scolaire. Si on est dans la situation d’aujourd’hui de refaire un nouveau restaurant 
scolaire, c’est qu’effectivement, la situation n’est pas acceptable ou en tout cas vivable correctement. C’est pour 
ça que la décision a été prise, mais vous ne pouvez pas dire qu’il n’y a eu rien de fait. On a 191 places aujourd’hui 
au restaurant scolaire de Simon, avec l’extension, ça veut dire que si on multiplie par deux – parce qu’on arrive à 
faire deux services – on a 339 repas par jour. Donc, aujourd’hui, on a de la place pour tout le monde. 

David SAMZUN 
M. BLÉCON, je vais vous raconter une anecdote puisque vous aviez commencé ainsi. J’ai 53 ans, j’ai fréquenté 
l’école Pierre et Marie Curie et le restaurant scolaire, j’ai inauguré le nouveau il y a un an ou un an et demi, comme 
quoi, des fois, le temps long est nécessaire. L’évolution des effectifs, je crois qu’on a plutôt intérêt à s’en satisfaire 
de voir nos écoles saturées plutôt que de les voir se dépeupler. Après, c’est aussi – vous le savez – compris, je 
crois que votre tête de liste de l’époque, Mme HAMEAU qui était mon adjointe au patrimoine, connaît la situation 
aussi bien que moi, que nous, d’un patrimoine vieillissant dans la Ville qui nécessite des enveloppes financières 
extrêmement importantes. 

Allez, on va chercher l’unanimité pour cette école, j’imagine. Le vote est ouvert. 

Unanimité. Je vous en remercie. 

M. SÉCHET qui demande la parole pour les délibérations 34 et 35. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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34 – Prestations d’études de marchés, d’opportunités et de stratégie commerciale et d’accompagnement à 
la prospection commerciale – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de 
Saint-Nazaire et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – 
Approbation et autorisation de signature. 

Jean-Luc SÉCHET 

Merci, M. le Maire. Mes cher·es Collègues, dans le cadre de ses missions, le service Commerce mutualisé 
Ville/CARENE a identifié le besoin de se faire accompagner par un cabinet spécialisé, chargé de réaliser des 
enquêtes et études de marché, des études d’opportunité et de faisabilité, ainsi que dans la prospection 
commerciale sur le territoire de l’Agglomération. 

Pour ce faire, la Ville et la CARENE ont souhaité constituer un groupement de commandes permettant évidemment 
de mutualiser les moyens humains et surtout bénéficier de prix et de conditions plus avantageuses aussi. 

Je vous demande, mes cher·Es Collègues, de bien vouloir approuver la convention constitutive de ce groupement 
de commandes, d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et autoriser le coordonnateur 
du groupement à signer le ou les marchés publics correspondants. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération, des questions ? Le vote est ouvert. 

Dix abstentions, 38 pour. Adopté. 

Le 35. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 38 

Contre : 0 

Abstentions : 10 
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35 – Sécurité publique – Convention sur l’unité cynotechnique et convention de mise à disposition de l’État 
– Approbation et autorisation de signature. 

Jean-Luc SÉCHET 

La 35, lors du Conseil municipal du 03 février 2023, nous avions autorisé à l’unanimité le principe de la construction 
par la Ville, pour le compte de l’État, d’un centre de brigade canine. Il convient aujourd’hui de formaliser les relations 
entre les services de l’État et la Ville pour cette construction. 

La convention ci-jointe, à conclure avec les services de l’État, définit la répartition des rôles de chacun dans le 
cadre de la réalisation de ce projet : 

- le calendrier envisagé ; 
- les modalités relatives à la mise à disposition de cet ouvrage dès sa réception. 

Il est prévu – ça, c’est important – une réception de cet équipement au début de l’année 2025. Cet équipement 
accueillera les bâtiments administratifs et les bâtiments pour l’accueil des animaux, à savoir trois chiens de défense 
qui sont déjà actuellement à La Baule, et c’était effectivement une condition de la Ville pour engager ces travaux, 
un chien dit « stupéfiant », ainsi que l’ensemble du personnel nécessaire au fonctionnement de cette unité 
cynotechnique. 

Le terrain choisi pour la réalisation de centre est situé en zone de Brais. Nous avons veillé à la fois au confort des 
personnels et des animaux et également au fait que ce terrain soit suffisamment éloigné des habitations pour ne 
pas créer de problèmes, notamment à cause des aboiements. 

Par ailleurs, la réalisation sera confiée à la SPL SONADEV. 

Je vous demande donc, mes cher·es Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire, ou son représentant, à signer 
cette convention et tout document nécessaire à la réalisation de ce projet. 

David SAMZUN 
Merci. Mme FENECH, vous avez la parole. 

Magali FENECH 
Merci, M. le Maire. C’est juste une toute petite question, M. SÉCHET. Article 1, il est écrit : « cette brigade sera 
composée de trois chiens renforcés par un chien “stupéfiant” » – ça, vous l’avez dit – « et de compléter cette 
brigade avec un chien pour la police municipale ». Du coup, nous nous posions la question : à quoi ce chien allait 
servir à la police municipale ? 

David SAMZUN 
Je redonne la parole à M. SÉCHET qui appuie sur son micro. 

Jean-Luc SÉCHET 

Alors, il s’agit d’une éventualité puisque nous n’avons ni le chien ni le maître-chien, donc c’est une possibilité pour 
la police municipale de pouvoir se doter d’un chien de défense, à savoir qu’il accompagnerait les policiers 
municipaux lors de certaines interventions ou de certaines patrouilles à l’image de ce qui peut être fait dans d’autres 
Villes. Et il s’agit, par ce chien, à la fois de pouvoir faciliter le contact avec les personnes qui se trouvent dans 
l’espace public parce qu’un chien, c’est toujours sympathique, et en même temps, de dissuader celles et ceux qui 
auraient pu ou qui souhaiteraient avoir un comportement – on va dire – plus ou moins agressif. On le voit aujourd’hui 
lorsqu’on a mis en place les caméras-piétons. On a aussi, je dirais, ce même effet pour faire retomber la tension si 
les choses tendent à s’envenimer. 

David SAMZUN 
Par rapport à l’échange que nous avons eu tout à l’heure, c’est très clairement un outil supplémentaire dans la 
boîte à outils des élus municipaux et je vous disais que jeudi dernier, j’ai échangé avec les services de police. Je 
prends un exemple simple, le chien « stup » qui arrive de Nantes, s’il est disponible. Il ne peut plus travailler un 
certain nombre de minutes puisque je crois que c’est 20 à 40 minutes d’affilée, puis il a besoin d’un temps de repos. 
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Ce chien est intervenu à La Trébale puis à Méan-Penhoët. Je ne sais pas si j’ai le droit, donc je ne le ferai pas, 
mais quand je vois le nombre de doses que le chien a été chercher dans les taillis de la Trébale ou de Méan-
Penhoët, aux dires du commissaire, il faut plus de 50 agents pour avoir le même résultat et un nombre d’heures 
conséquent. Donc, tout ce qui permettra de lutter contre ces trafics et de leurs conséquences, nous les prendrons. 

J’entends M. PERRIN dire « et les consommateurs ». Bien évidemment, je l’ai dit en réunion publique, je le disais 
avec M. le Préfet, et ça m’arrive de me le dire, y compris à des amis, nous sommes des reflets de la société, et 
donc, nous avons tous, plus ou moins, autour de nous, des hommes et des femmes dont on sait qu’ils consomment, 
ces hommes et ces femmes, puisqu’ils consomment, alimentent le commerce. 

Par conséquent, on ne peut pas être avec le pétard – ou que sais-je – le samedi soir, en disant que c’est super, 
c’est vachement sympa, et le lendemain matin, se plaindre des trafics de drogue et des points de deal dans les 
quartiers, et du travail des gamins que j’ai évoqués tout à l’heure. J’ai évoqué, Jean-Luc, puisque M. SÉCHET 
m’accompagnait avec le Préfet ce gamin de quinze ans qui ne fréquentait plus le collège depuis des années et qui 
travaillait gratuitement puisqu’il avait une dette, dont on peut dire le montant, qui s’élevait à 4 000 €. 

On y va, le vote est ouvert. C’est fait. M. PROVOST, juste le OK. Ça n’a pas l’air de fonctionner. Le boîtier de vote 
de M. PROVOST n’a pas l’air de fonctionner. Officiellement, il y aura 47 votants, mais j’imagine que c’était bien 
48 votants. Je n’ai aucun doute. 

Unanimité. Je vous en remercie. 

Mme MAHÉ pour la délibération n° 36. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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36 – Déclaration de projet pour l’extension du crématorium sur le territoire de Saint-Nazaire – Approbation. 

Lydie MAHÉ 

M. le Maire, mes cher·es Collègues, peut-être, avant de présenter la délibération 36, par ma collègue 
Pascale HASSANE et la délibération 37 par Anne-Laure GAYAUD, je vais présenter le petit document qui vous a 
été remis sur table, « Espaces publics et genre ». 

Un guide, pourquoi ? La Ville n’est pas un espace neutre, surtout construite par et pour les hommes. Les femmes 
et les hommes ne pratiquent pas de la même manière les rues, les cafés, les espaces culturels et sportifs, dont 
l’usage répond à des codes sexués. 

L’histoire, la morale, l’éducation et l’organisation des Villes influencent les comportements des femmes et des 
hommes dans l’espace public. 

Nos politiques publiques et les actions citoyennes peuvent favoriser un espace public inclusif en faisant des choix 
urbains pour rendre la Ville plus agréable et plus sécurisante pour les femmes. 

Nous avons voulu une approche très pragmatique. Comment concrètement aider les femmes à se sentir mieux 
dans l’espace public. 

En tant que Ville, donc aménageurs de l’espace, nous avons une responsabilité. Nous avons donc fait appel à un 
cabinet (Genre et Ville) reconnu nationalement sur ce sujet, avec des marches sensibles, pour nous accompagner 
à identifier les espaces à requestionner sur Saint-Nazaire et à donner la parole aux femmes de toutes générations. 

Ce sont ainsi 36 professionnels des services d’aménagement qui ont d’abord été sensibilisés à la question du 
genre dans l’espace public, puis la constitution d’un groupe de travail en parité, composé d’agents et d’agentes de 
la Ville de Saint-Nazaire, de l’Agglomération ainsi que de l’ADDRN qui ont conçu cet outil. 

Ils et elles se sont appuyés, entre autres, sur les outils inclus dans le document des observations, des comptages, 
une marche sensible de nuit réunissant deux groupes de dix femmes, un atelier des désirs mélangeant des 
habitants et des habitantes de toutes les générations, jeunes et séniores. 

Jeunes en Ville s’est également saisi de son côté de cet enjeu à travers deux ateliers en présence d’un géographe. 

Un outil pour qui ? Ce nouvel outil s’adresse aux urbanistes et aux personnes en charge de l’aménagement, de la 
planification, de l’organisation, de l’animation et de la régulation de l’espace public. 

Il répond à un double objectif : 

- accompagner les professionnels dans la mise en œuvre des choix urbains qui répondent à l’impératif 
d’égalité, en créant et en généralisant les initiatives destinées à favoriser la mixité de l’espace public ; 

- rendre la Ville plus adaptée à toutes et tous, plus agréable, plus vivante, plus conviviale. 

L’enjeu est de faire la Ville ensemble : une Ville respectueuse de ses habitantes, une Ville qui, parce qu’elle aura 
su tenir compte des attentes et des aspirations des femmes, deviendra plus attractive, plus égalitaire, plus mixte, 
plus inclusive, plus accessible et facile à vivre pour toutes et tous. 

Coconstruit avec des Nazairiennes, ce guide sera bientôt entre les mains de tous celles et ceux qui vont penser 
Saint-Nazaire à nos côtés, aujourd’hui et demain. Et je sais compter sur mon collègue Christophe COTTA et le 
service Urbanisme pour le faire vivre auprès de nos partenaires. 

David SAMZUN 
Merci, Madame, pour ce propos introductif de votre délibération. Mme HASSANE.  
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Pascale HASSANE 
Merci, M. le Maire. Mes cher·es Collègues, c’est une délibération un peu difficile par rapport aux propos qui ont été 
tenus par Mme MAHÉ. Il s’agit aujourd’hui de vous présenter le projet d’extension du crématorium. 

Conscient de l’évolution des pratiques dans le domaine funéraire vers le renforcement du recours à la crémation 
dans les années à venir et afin d’améliorer son offre de service funéraire préexistante, la Ville de Saint-Nazaire a 
envisagé l’extension du crématorium sur son territoire. 

Aussi, dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation déposée auprès du Préfet de Loire-Atlantique 
par la société du crématorium nazairien du 07 décembre 2022, une enquête publique a été organisée du 02 au 
22 mai 2023, pour une durée de 21 jours consécutifs, conformément au Code de l’environnement. 

M. Michel MONIER a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par le Président du Tribunal Administratif 
de Nantes. 

L’arrêté d’ouverture d’enquête publique a été signifié par M. le Maire de Saint-Nazaire le 12 avril 2023. 

Pendant toute la durée de l’enquête, chacun pouvait consulter le dossier, accessible sur support papier et sur un 
poste informatique dédiés en Mairie de Saint-Nazaire et son annexe, ainsi que sur le site internet de l’enquête et 
sur celui de la Mairie. Chacun pouvait également transmettre ses observations et propositions. 

Toutes les formalités réglementaires liées à l’enquête ont, en outre, été réalisées afin d’informer au mieux les 
citoyens sur la tenue de l’enquête. 

L’ensemble de ces formalités et modalités ont permis à toute personne intéressée d’être informée de l’existence 
de l’enquête, de prendre connaissance du dossier et de faire part de ses éventuelles observations et propositions. 

Au cours de cette enquête et selon la synthèse effectuée par le commissaire-enquêteur, trois personnes se sont 
présentées lors des permanences du commissaire-enquêteur. Une observation a été rédigée sur le registre papier 
mis à la disposition du public en Mairie de Saint-Nazaire. Onze observations ont été recensées sur le registre 
dématérialisé. Quinze observations écrites ont été formulées par le commissaire-enquêteur. 

Après clôture du registre d’enquête, le commissaire-enquêteur a consigné les observations écrites dans le procès-
verbal de synthèse. 

La Ville de Saint-Nazaire et la société du crématorium nazairien ont rendu un mémoire en réponse le 31 mai 2023. 

Par suite, le commissaire-enquêteur a remis le 13 juin 2023 son rapport relatant le déroulement de l’enquête et 
examinant les observations recueillies ainsi que les conclusions motivées consignées dans une présentation 
séparée. Ces documents sont consultables en annexe. L’avis rendu est favorable. 

Pour terminer, une seule observation a été rédigée pendant l’enquête publique sur le registre papier mis à la 
disposition du public en Mairie de Saint-Nazaire et onze sur le registre électronique. Le commissaire-enquêteur a 
émis quinze observations écrites portant essentiellement sur les points annexes du projet. 

En conséquence de l’avis favorable émis par le commissaire-enquêteur en date du 13 juin 2023, le projet 
d’extension du crématorium de Saint-Nazaire peut se poursuivre sans modification substantielle. L’ensemble de 
ces éléments conduisent ainsi à considérer que le projet d’extension du crématorium présente bien un caractère 
d’intérêt général et qu’il y a donc lieu d’en poursuivre la réalisation. 

Au vu de cet exposé, il vous est demandé, mes cher·es Collègues, de déclarer d’intérêt général le projet d’extension 
du crématorium de Saint-Nazaire et de charger M. le Maire de l’accomplissement des formalités de publicité, 
prescrites par l’article R126-D du Code de l’environnement, et de la transmission de la présente déclaration de 
projet à M. le Préfet de Loire-Atlantique. Merci. 
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David SAMZUN 
Merci, Madame. J’ai Mme Sarah TRICHET-ALLAIRE qui a demandé la parole. 

Sarah TRICHET-ALLAIRE 
Merci pour cette présentation. Effectivement, le sujet n’est pas facile, mais très important, surtout dans nos sociétés 
où on parle peu de la mort et pourtant, la mort fait partie de la vie. Les impacts, aujourd’hui, sont importants, 
notamment avec l’augmentation des taux de crémation. 

Il ne s’agit pas de s’opposer au projet d’extension du crématorium qui était largement nécessaire, donc nous 
voterons pour, pour cette délibération, mais on souhaitait relever et souligner certaines parties du rapport et des 
conclusions du commissaire-enquêteur. 

Notamment, lors d’une réponse de la société du crématorium nazairien, donc du maître d’ouvrage, à la DDTM, ils 
s’engagent à mandater un bureau d’études pour réaliser une caractérisation des zones humides à l’échelle de la 
parcelle. Donc, on voulait savoir si le Conseil municipal sera informé des suites de cette étude. Puisqu’il est dit que 
l’espace de l’extension du parking est en limite de zones humides, donc on est très intéressé de savoir ce qui sera 
dit. 

Au sujet des rejets dans l’air et dans l’eau, il serait nécessaire de faire des relevés réguliers et d’en publier les 
résultats, comme cela était demandé lors de l’enquête publique. Et là, je cite la réponse du commissaire-enquêteur : 
« À ce titre, je recommande volontiers au concédant d’associer au moins une fois par an les riverains à un comité 
éventuellement dédié, d’élaborer des éléments de mesure de la qualité du service rendu au regard des 
changements climatiques (bilan carbone des process, consommation d’énergies fossiles). » 

Un peu plus loin, je cite toujours, il est noté : « une méconnaissance publique des impacts de l’exploitation sur 
l’environnement ». Et ensuite, citation : « C’est une recommandation que je formule. Le concédant pourrait prendre 
l’initiative d’un suivi avec le concours d’un comité composé d’experts et/ou d’associations en charge de 
l’environnement, comité auquel pourraient être transmis les résultats d’analyses annuelles, par ailleurs, mis en 
ligne sur une data base et sur le site municipal, où des riverains auraient la capacité de participer. Cette 
recommandation n’étant pas du ressort du concessionnaire et maître d’ouvrage ne peut, pour cette raison, 
constituer une réserve, à mon avis, qui suit ». 

Et enfin, dernière citation : « Par ailleurs, s’agissant d’un service public, la notion d’exemplarité pourrait être mieux 
prise en compte quant aux éventuels effets de son exploitation. Ainsi, sans attendre son échéance distante, le traité 
de concession pourrait être amélioré au fur et à mesure d’opportunité en ce qui concerne, par exemple, les impacts 
socioéconomiques (association d’expertise, études des profils familiaux dans un contexte concurrentiel) ou les 
impacts environnementaux (exemple : bilan carbone). » Je n’aurais pas dit mieux. 

David SAMZUN 
Il y a Mme MAHÉ qui veut vous répondre. 

Lydie MAHÉ 

Merci, M. le Maire. Merci, Mme ALLAIRE d’avoir pris le temps nécessaire à la lecture des documents qui sont 
parfois très techniques. 

Vous dire que lorsque nous avons reçu le commissaire-enquêteur qui nous a remis ces préconisations, on a acté 
un certain nombre d’éléments. 

D’abord, sur le fonctionnement du crématorium, la collectivité comme le délégataire ont la volonté d’être en 
transparence, transparence vis-à-vis des riverains, transparence également vis-à-vis des usagers. 

Nous avons donc pris deux décisions. L’une d’elles sera d’ailleurs présentée au Conseil municipal de septembre 
prochain, c’est la composition du comité d’éthique. Aujourd’hui, notre comité d’éthique, il est composé à la fois de 
représentants de la collectivité, du gestionnaire du crématorium et d’associations, notamment l’association des 
crématistes, puis des représentants des différents cultes. Au mois de septembre, nous allons donc proposer une 
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délibération au cours de laquelle nous souhaitons élargir la composition de ce comité d’éthique à des associations 
d’usagers. 

Le second point porte, comme je le disais, sur la transparence. Il y a volonté à que les différentes analyses soient 
mises en ligne et que chacun puisse les consulter, mais également que le comité d’éthique puisse s’approprier ces 
questions. 

De la même façon que nous travaillons avec la commission communale d’accessibilité où on allait formaliser par 
un arrêté du Maire, mais qui fonctionne de façon très souple, en ayant des groupes de travail, nous souhaitons 
pouvoir associer au comité d’éthique, tel qu’il sera arrêté lors du prochain Conseil municipal, des associations en 
lien avec l’environnement, de manière à ce que ces questions puissent être abordées notamment au moment où 
le délégataire présente son activité à la commission de délégation de service public. 

De la même façon que des réflexions sont engagées au niveau national sur les modes, entre guillemets, 
d’inhumation, la crémation a répondu à un souhait des familles. Aujourd’hui, d’autres réflexions sont engagées au 
niveau national et nous y sommes extrêmement attentifs au niveau de la Ville. Et si le cadre législatif devait évoluer, 
la Ville, bien entendu, se pencherait sur ces nouveaux modes d’inhumation. 

David SAMZUN 
Merci pour cet échange. Je vous propose de mettre la délibération 36 au vote. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La 37, c’est Mme Anne-Laure GAYAUD-FRENOY qui la présente. Vous avez la parole, Madame. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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37 – Association Handiplage – Renouvellement de deux conventions de partenariat en vue du maintien de 
la labellisation « Handiplage » sur les sites des plages de « Monsieur Hulot » et « Villès Martin » – 
Autorisation de signature. 

Anne-Laure GAYAUD-FRENOY 

Merci. M. le Maire, mes cher·es Collègues, dans la volonté d’offrir aux personnes en situation de handicap la même 
« Ville à la mer » qu’aux autres citoyens. Deux de nos plages, Villès Martin et Monsieur Hulot, sont reconnues 
accessibles depuis 2007 par une convention de partenariat signée avec l’association Handiplage. 

Fondée il y a 26 ans, cette association s’est donné pour mission de rendre un maximum de plages accessibles à 
toutes et tous en France. La création du label « Handiplage » leur permet d’apporter une information fiable sur le 
niveau d’accessibilité des plages et d’accompagner les municipalités dans leur démarche. 

La Ville de Saint-Nazaire, par délibération du Conseil municipal en date du 08 octobre 2021, a signé la charte 
« Ville Handicap 2021-2024 » confirmant ainsi son engagement pour une Ville plus inclusive. 

Avec l’existence de ce partenariat depuis seize ans, la municipalité poursuit ses efforts pour l’accessibilité des 
plages de Villès Martin et de Monsieur Hulot, avec des opérations réalisées régulièrement pour une utilisation 
durable de ces équipements labellisés. 

Tout d’abord, la maintenance et le renouvellement des matériels acquis pour la mobilité des personnes sur la plage. 
Les nageurs-sauveteurs du service éducation sportive et nautisme mettent à disposition deux « Tiralo » par plage. 

Il y a également la mise en place et l’entretien, chaque été, de voies de roulement pour cinq plages de la commune. 
Ces chemins facilitent l’accès autant pour les personnes en situation de handicap que pour les personnes ayant 
des poussettes, par exemple. 

De plus, il est à noter la mise à disposition de sanitaires adaptés en proximité de plusieurs plages et d’un vestiaire 
avec douche PMR pour la plage de Monsieur Hulot (accessibles uniquement sur demande et situés à côté du poste 
de secours). 

Enfin, plusieurs stationnements PMR sont accessibles le long du rivage de ces deux plages. 

Pour information, en 2022, nous avons enregistré 38 demandes de personnes en situation de handicap pour 
l’utilisation de l’ensemble du matériel sur ces deux plages. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver les deux conventions de 
renouvellement de partenariat « Handiplage 2023-2027 » pour les plages de Monsieur Hulot et de Villès Martin et 
d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à la présente délibération. 

Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Est-ce qu’il y a des prises de parole ? Non ? Je mets aux voix sans douter d’une unanimité, bien 
entendu. 

Unanimité. Merci. 

M. COTTA, on va enclencher la délibération 38. Après, vous vous êtes mis d’accord avec la commission des élus 
de l’opposition sur des votes groupés. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 
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Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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38 – Délégation de Maîtrise d’Ouvrage – Signalétique de l’ensemble fortifié de Saint-Nazaire – Convention 
constitutive de groupement de commandes entre la CARENE et la Ville de Saint-Nazaire – Approbation et 
autorisation de signature. 

Christophe COTTA 

Merci, M. le Maire. Avant d’entrer dans la présentation de mes délibérations, je pense, M. le Maire et mes cher·es 
Collègues, porter à votre connaissance la communication suivante : 

Au début du XXe siècle, Mme RAFFEGEAU a légué des biens à la Commune de Saint-Nazaire avec la charge de 
créer – et là, j’ouvre les guillemets – un sana préventorium ou orphelinat pour enfants malheureux indigents de la 
commune et région, et d’en confier la gérance à une œuvre religieuse. 

Les terrains concernant le projet Serre de Porcé, objet de l’appel à manifestation d’intérêt ambition maritime et 
littoral lancé en 2017, se situent dans l’emprise de ce legs. 

Depuis plusieurs décennies, les appréciations juridiques et notariales concernant le statut de ce legs ont conduit 
les équipes successives à considérer que l’objet d’intérêt général du legs lié aux circonstances de l’époque avait 
été rempli par d’autres équipements d’intérêt général. Citons, par exemple, la construction d’une école, d’un collège 
et d’un gymnase. 

Pour la première fois depuis plus de 70 ans, en dépit d’actes notariés successifs actant la vente de divers terrains 
issus de ce legs, une analyse différente vient d’être exprimée par l’une des héritières potentielles de 
Mme RAFFEGEAU qui considère que l’objet du legs n’a pas été strictement exécuté. 

La Ville de Saint-Nazaire prend acte sur les recommandations de ses conseils juridiques et notaires que sa capacité 
à céder la parcelle permettant la réalisation du projet Serre de Porcé est de fait aujourd’hui interrogée. 

En dépit de ses grandes qualités architecturales et de son insertion dans le site, cette incertitude juridique sur la 
question foncière suspend donc ce projet. 

Les analyses juridiques et notariales, le dialogue entre cette héritière potentielle et la collectivité vont se poursuivre 
pour éclairer les diverses responsabilités devant échoir à la Ville de Saint-Nazaire ou aux héritiers de 
Mme RAFFEGEAU quant aux conditions d’exécution du legs en question. 

Voici, M. le Maire, la communication que je souhaitais porter à votre connaissance. 

David SAMZUN 
Un petit commentaire de ma part. D’une part, je suis extrêmement déçu et triste. C’était une délibération que le 
Conseil municipal avait votée à l’unanimité. Sur les problèmes de logement, nous ne pouvions que nous en réjouir. 
La situation géographique de la Ville, les PEAN que nous avons souhaités et votés pour figer la physionomie de la 
Ville, la Loire, la mer, la Brière, les fonciers portuaires, le ZAN, je le redis avec de plus en plus de gravité – la bombe 
sociale que malheureusement le pays a traversé – l’accès à un toit va devenir un enjeu majeur tant pour les 
politiques de solidarité et les politiques sociales, que pour accompagner le développement économique qui est ici 
au service de la transition énergétique. 

 

Christophe COTTA 
J’enchaîne avec la délibération 38 qui consiste à approuver une convention constitutive de groupement de 
commandes relatif à la conception et la réalisation de la signalétique d’identification et d’orientation à l’intérieur et 
à l’extérieur de l’ensemble fortifié qui comprend la base sous-marine et l’écluse fortifiée. 

Pour l’expliciter, rien ne vaut une explication en image puisque l’objectif de cette signalétique de l’ensemble fortifié 
vise, d’abord, à mieux identifier la base sous-marine qui, pour nous, apparaît comme un élément que l’on connaît 
par cœur et qu’on sait placer dans la Ville. Mais à l’inverse, beaucoup de visiteurs ignorent complètement à quoi 
ça ressemble et où la trouver. 
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Il s’agit également d’en faire un élément encore plus identifié d’attractivité du quartier et en même temps, de le 
rendre encore plus visible qu’il ne l’est, pour le parcours de nos visiteurs sur ce site touristique, en identifiant mieux 
chacune de ses composantes. 

Vous avez ici à l’écran les principes simples d’avoir deux identifications sous forme de logo de la base sous-marine 
et de l’écluse fortifiée, avec l’idée que ce soit ceci qui soit prioritairement identifié et repéré facilement. Et l’objectif 
n’étant pas d’avoir partout des calicots qui annoncent tout ce qu’on peut trouver dans la base, mais que la stratégie 
soit que plus on s’en approche, plus on découvre les éléments constitutifs de la programmation de cette base sous-
marine. 

Nous avons donc à cet égard un certain nombre d’éléments à prendre en compte et que le prestataire devra 
réaliser. 

Le premier de ces éléments, c’est celui de réadapter le jalonnement de la base sous-marine qui est assez peu fait 
parce que c’était Ville Port, jusqu’à maintenant, qui était jalonné et d’avoir au fur et à mesure, comme je disais, 
l’approche que l’on a de cet ouvrage magnifique, des identifications un peu plus spécifiques. Ces identifications, 
on les a après. C’est celle de la base en elle-même, avec le report sur quelques faces de ce logo, que vous avez 
ici, à l’écran, et la mise en scène en grandeur nature – si je puis dire – de ce que représentera demain l’identification 
de la base sur quelques éléments. 

Là, on a le pignon au nord. On a ici celui qui est face à la place de l’Amérique latine et après, on verra celui qui est 
du côté de STEF. Voilà des éléments d’identification forts pour cette base sous-marine qui ont, en plus, l’avantage 
de respecter l’identité, c’est-à-dire qu’on ne vient pas plaquer des éléments qui n’auraient aucun sens dans 
l’environnement de ce que c’est cette base, dans la monumentalité dont elle fait preuve. Et ici, on le voit depuis la 
place du Commando. 

On a aussi besoin d’identifier l’écluse fortifiée. Là, on reprend un logo assez simple, mais plein de sens, qui sera 
également à poser au bon endroit. 

Vous voyez, par conséquent, qu’une des obligations que nous aurons, c’est d’enlever toutes les enseignes, toutes 
les bâches, toutes les identifications qui ont pu être posées au fil du temps, sans beaucoup de cohérence. Ici, par 
exemple, à l’endroit, on a depuis les années 70 un triangle où il est écrit « Terrasse panoramique ». C’est déjà 
enlevé, on l’a déjà oublié, tant mieux, mais c’est ça qui est écrit depuis très longtemps. 

C’est un des éléments, le jalonnement, l’identification simple de ces deux bâtiments. 

On a ensuite un travail, une fois qu’on arrive dans la base, de se repérer à travers toutes ces alvéoles, à travers 
leur numérotation. On a ici sur la gauche. Elle est déjà en place depuis plusieurs semaines sans avoir soulevé de 
grand émoi, donc ça veut dire qu’elle a la bonne dimension, qu’elle est bien appréciée dans son environnement et 
chacune des alvéoles sera donc sur la base de ce principe demain, identifiée avec son numéro. 

On a ensuite à l’intérieur, une fois qu’on est arrivé cette fois-ci dans la base sous-marine ou dans ses alvéoles, la 
possibilité d’avoir des plans orientés de telle manière que chacun puisse se repérer à l’intérieur de la base sous-
marine et que ce ne soit pas l’ajout par les uns et les autres de sa spécificité, de ce qu’il est et de ce qu’il propose, 
mais qu’on ait un endroit simple et de manière très logique, un parcours pour le visiteur facilité par ce plan et ces 
orientations. Là aussi, on a déjà, dans la base, cet élément qui est déjà posé depuis plusieurs semaines et qui 
porte ses fruits parce qu’il oriente très bien les gens et il a la vocation en plus d’être à porter des personnes 
handicapées et de leur permettre également de pouvoir s’identifier. 

Donc, ce modèle sera déployé à l’intérieur de la base sur cinq espaces qui sont particulièrement stratégiques. 
Enfin, nous verrons après le fait de déposer et d’effacer l’ensemble des éléments de marquage ou d’identification 
à travers des bâches qui ont été posées, pour redonner solennité à ce bâtiment et pour redonner aussi une 
simplicité dans son identification grâce aux deux logos que vous avez vus tout à l’heure. 

Voilà l’objet précis de ce que nous allons demander de réaliser au prestataire qui sera choisi à l’automne, afin qu’en 
novembre 2023, tout cet ensemble d’identification de signalétique et de jalonnement puisse être posé, considérant 
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que le jalonnement en Ville relève de notre responsabilité, mais que sur la base sous-marine et sur l’écluse fortifiée, 
c’est à lui qu’il revient de fabriquer les éléments qui vous ont été présentés à l’instant. 

Voilà résumé l’objet de ce groupement de commandes entre la Ville et la CARENE pour aboutir à cette signalétique 
et à ce jalonnement de ce magnifique monument. 

David SAMZUN 
Merci pour cette présentation. Est-ce que ça appelle des remarques. On est bon ? Le vote est ouvert sur la 
délibération qui porte le numéro 38. 

Unanimité. Je vous remercie. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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David SAMZUN 
Je vous demande votre attention. M. COTTA m’a fait savoir, sauf avis contraire dans la salle, que vous vous êtes 
mis d’accord pour faire un vote groupé qui va être peut-être présenté par M. COTTA sur les délibérations 39, 40, 
41, 43, 44 et 47. On est d’accord ? 

Christophe COTTA 
C’est tout à fait ça. 

David SAMZUN 
On y va. Vous présentez toutes ces délibérations et on vote en bloc. 

39 – hélYce + – Études et travaux sur réseaux – Convention entre la CARENE, la Ville de Saint-Nazaire et 
Enedis – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La délibération n° 39 porte à une convention entre la Ville, la CARENE et Enedis pour réaliser l’enfouissement de 
réseaux préalable aux travaux d’aménagement paysager sur le trajet d’hélYce. Il y a neuf voies à Saint-Nazaire 
qui sont concernées par cet enfouissement de réseaux. 

40 – Avenue de Saint-Nazaire – Travaux d’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau 
électrique – Convention de servitude avec ENEDIS – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
Sur la 40, il s’agit de l’avenue de Saint-Nazaire où une convention de servitude avec ENEDIS vous est proposée 
pour l’instauration de servitude sur l’avenue de Saint-Nazaire. 

41 – Fourniture de matériels destinés aux développements et à la maintenance des installations 
d’éclairages publics – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de Saint-
Nazaire, et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – 
Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 41 est la poursuite, comme on l’a déjà, mais il est arrivé à échéance, d’un marché de fourniture de matériels 
destinés aux développements et à la maintenance des installations d’éclairages publics, la fourniture de mâts, de 
candélabres et d’ampoules, un groupement de commandes Ville et CARENE. 

43 – Allée André Malraux et rue du Château de Beauregard – Désaffectation et déclassement d’une emprise 
foncière avant cession – Approbation. 

Christophe COTTA 
La 43 vise à obtenir de votre part l’approbation de la désaffectation et du déclassement d’une assiette foncière 
d’environ 1 500 m2 juste à côté de l’école Jules Simon, dont le projet vous a été présenté tout à l’heure, puisque 
vous avez su que nous avions ici un projet avec l’hôpital pour la réalisation d’une opération immobilière (40 
logements avec beaucoup de typologies familiales et 30 % de logements sociaux). 

On a aussi à prendre en compte les modes doux (piétons, vélos), la traversée de la route du château de 
Beauregard, au droit de cette opération afin d’amener les enfants aux deux écoles de manière la plus sécurisée. 

Il s’agit donc, afin de pouvoir réaliser ce projet immobilier, de désaffecter et de déclasser l’emprise foncière 
concernée. 

44 – Quartier Trébale – Allée des Jacinthes – Désaffectation et déclassement d’une emprise foncière avant 
cession – Approbation. 
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Christophe COTTA 
La 44, allée de la Trébale. Avant de pouvoir faire un échange de foncier avec SILENE pour la refonte du centre 
commercial, il s’agit là aussi d’approuver la désaffectation et le déclassement d’une emprise foncière. Elle n’est 
pas très grande au demeurant puisqu’elle fait 30 m2, mais il est nécessaire, avant l’échange foncier, de pouvoir 
déclasser et désaffecter puisqu’il y a un usage public aujourd’hui. 

47 – Boulevard de la Légion d’Honneur – Procédure de déclassement rétroactif – Régularisation – 
Approbation. 

Christophe COTTA 
Enfin, boulevard de la Légion d’Honneur, c’est une régularisation qui nous est permise puisque quand il y a eu 
dans les années 2000 la construction du carrefour à côté de la place de l’Amérique latine, une petite parcelle était 
restée dans le domaine public par erreur. Il suffit donc de procéder au déclassement rétroactif pour que les actes 
notariés qui suivent puissent être respectueux du droit. 

Voilà ce qui vous est proposé dans ces délibérations. 

David SAMZUN 
Merci, M. COTTA. Est-ce qu’il y a des questions sur 39, 40, 41, 43, 44 et 47 inclus ? Non ? Personne ne s’oppose 
au vote bloqué ? Le vote est ouvert. 

Unanimité du Conseil. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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42 – Prestations de nettoyage des espaces publics – Convention constitutive de groupement de 
commandes entre la Ville de Saint-Nazaire et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et 
de l’Estuaire (CARENE) – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
Délibération 42. 

Christophe COTTA 
Là aussi, une convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville et la CARENE qui existe déjà, 
mais là aussi, le marché étant arrivé à échéance, il faut relancer ce groupement de commandes qui vise à des 
prestations de nettoyage sur l’espace public, principalement pour la CARENE, les zones d’activité, et pour nous, 
la possibilité de recourir à un prestataire extérieur pour l’enlèvement des tags. 

Donc, on a besoin de la poursuite de ce marché qui existe aujourd’hui, mais qui arrive à échéance. Voici l’objet de 
cette délibération. 

David SAMZUN 
Sur ce marché, des remarques ? Le vote est ouvert. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

  



62 
 

45 – Bail à ferme en vue d’une reprise d’exploitation agricole – Approbation et autorisation de signature. 

David SAMZUN 
La 45. 

Christophe COTTA 
La 45, il s’agit de conclure un bail à ferme de neuf ans avec M. Florian COURONNÉ, en vue de la reprise 
d’exploitation agricole des terrains qui étaient exploités déjà par son père et lui-même les ayant repris de son père. 
Donc, c’est une longue filiation familiale d’exploitation de ces terrains sis à l’île de Noëles, à côté du Bois Joalland, 
aujourd’hui. 

C’était une convention d’occupation précaire, considérant que ces terrains ont vocation à être dans le PEAN 
demain, il y a nécessité de pérenniser l’installation de cette exploitation, le fait de passer d’un bail précaire à un 
bail à ferme. Voici ce qu’il vous est proposé. 

David SAMZUN 
Des questions ? Non ? Le vote est ouvert sur la 45. M. CAILLAUD ne prend pas part au vote. 

47 pour. 

La 46. Xavier PERRIN, Pascale HASSANE, Dominique TRIGODET, Céline GIRARD-RAFFIN et 
Stéphanie LIPREAU ne prendront pas part au vote, mais vous pouvez rester dans la salle. Je vous en prie. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À MAJORITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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46 – 1, 2,4 rue Martin Luther King – Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT) – Bail emphytéotique au profit de 
l’OPH SILENE – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
Il s’agit ici de conclure un bail emphytéotique, à titre gratuit, avec l’OPH SILENE pour reprendre les locaux (les trois 
immeubles) occupés par la résidence des jeunes, puisque ça rentre dans l’objet social de l’OPH SILENE, que 
d’aider forcément à l’habitat des jeunes. 

C’est un bail qui se fera à titre gratuit puisque c’est un bail à réhabilitation, SILENE devant engager un 
investissement lourd pour reprendre l’amélioration thermique, préserver l’éclos et le couvert, améliorer la sécurité 
incendie. En échange de ces travaux, il y a donc décision de notre part d’avoir un bail emphytéotique à titre gratuit. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération 46, pas de remarque ? Le vote est ouvert pour celles et ceux qui peuvent voter et M. PERRIN, 
Mme HASSANE, Mme TRIGODET, Mme GIRARD-RAFFIN et Mme LIPREAU appuient sur le bouton 4. 
Manifestement, nous sommes bons. 

43 pour, cinq qui n’ont pas participé au vote. 

 

La 48. M. PERRIN, Mme HASSANE, Mme TRIGODET et Mme GIRARD-RAFFIN, vous ne prendrez pas part au 
vote, vous restez dans la salle tant pour la 48 que pour la 50. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À MAJORITÉ 

Votants : 43 

Pour : 43 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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48 – Rue de Condorcet – Rectification d’acte – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
En effet, puisqu’il s’agit là aussi de l’OPH SILENE, rue de Condorcet – on est juste en face de l’école Jean-Jaurès 
– par erreur, la Ville de Saint-Nazaire a été identifiée en tant que propriétaire d’une parcelle, toute celle qui longe 
le bâtiment SILENE. Donc, il s’agit de rectifier l’acte notarié, donc d’approuver cette modification. Voici ce que je 
vous propose. 

David SAMZUN 
Vous m’arrêtez, Mesdames et Messieurs les élus, si vous souhaitez prendre la parole, mais on peut accélérer sur 
ces sujets, puisqu’il ne s’agit que de la rectification d’erreur qui avait dû être commise par l’adjoint de l’urbanisme 
de l’époque. 

Christophe COTTA 
Pour vous rassurer, ça remonte aux années 20. 

David SAMZUN 
Alors, ça va, je n’étais pas encore là. 

Christophe COTTA 
C’est pour ça. J’ai entendu qu’il y en a qui pouvaient se sentir visés. À l’époque, la Mairie et l’OPH HLM formaient 
la même entité juridique, sauf que maintenant, ce n’est plus les mêmes. Donc, tous les actes qui portaient « Ville 
Saint-Nazaire/OPH HLM », maintenant, on trouvait un des deux qui est propriétaire, ça ne va pas être les deux. 

David SAMZUN 
On m’a toujours dit que le Maire, à la reconstruction, passait plus de temps dans le bureau HLM que dans le bureau 
de Maire, puisque c’était l’outil majeur pour reconstruire la Ville. 

Le vote est ouvert. 

La 50. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 44 

Pour : 44 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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50 – Rue Marie-Joseph Mollé/Rue Tatischeff – Acquisition voie piétonne/espaces verts et constitution de 
servitudes – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 50, rappelez-vous, un peu plus d’une semaine à peine, on a inauguré le magnifique parc de la villa Kerarvan – 
c’est comme ça qu’elle s’appelait, maintenant, c’est le square Kerarvan à Saint-Marc-sur-Mer – suite à l’achat que 
nous avions fait de cette villa divisée en trois lots. 

- une qui a déjà été vendue ; 
- une que vous verrez tout à l’heure puisque c’est une autre délibération, mais je n’en parle pas 

maintenant ; 
- et puis, celle-ci qui vise, suite à l’aménagement de ce parc, à son ouverture au public, au verger qui a 

été planté avec enfants. 

Il s’agit ici de pouvoir l’ouvrir sur sa partie Est en direction de l’opération SILENE qui s’est construite à la place de 
l’ancienne école Chateaubriand. 

Pour que cette ouverture puisse se faire, il convient que nous reprenions dans le domaine public l’allée qui traverse 
cette opération, afin que ce parc soit adressé de tous les côtés et que tout le monde puisse y accéder facilement. 
Voilà ce dont il s’agit : acquérir une voie piétonne et constituer une servitude pour SILENE. 

David SAMZUN 
Pas de question ? Le vote est ouvert. 

On est sur la 50, les mêmes ne participent pas : X. PERRIN, P. HASSANE, D. TRIGODET et C. GIRARD-RAFFIN. 
C’est bon ? On a notre compte ? 

44 pour et quatre qui n’ont pas participé au vote. 

Allez, la 51. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 44 

Pour : 44 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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51 – Route de la Villès Bousseau – Acquisition d’une emprise foncière – Approbation et autorisation de 
signature. 

Christophe COTTA 
Pour réaliser l’aménagement de la route de la Villès Bousseau, il nous est important de récupérer dans le domaine 
public une surface de 3 m2. Nous le faisons à un euro symbolique avec l’accord des propriétaires. 

Surtout que c’est pour faire un trottoir, pour que les personnes puissent enfin marcher sur un trottoir et pas sur la 
route. 

David SAMZUN 
Le vote est ouvert.  

Unanimité. 

La suivante. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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52 – Rue Tatischeff – Maison du gardien de la Villa Kerarvan – Approbation de la promesse de vente et 
autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
On en revient justement à la villa Kerarvan, et là, le lot n° 2 bâti qui était la maison du gardien de la villa. Vous 
savez que nous l’avons vendue suite à une vente notariale interactive et il s’agit là d’approuver la promesse de 
vente au prix qui a été fixé lors de l’enchère. 

Deux conditions sont posées comme suspensives. C’est celle d’obtention du permis de construire et du 
financement bancaire. Voici la proposition de délibération. 

David SAMZUN 
Très bien. Le vote est ouvert. M. LACELLE nous quitte et conformément au pouvoir que nous avons, il était transmis 
à Dennis OCTOR. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La 53. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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53 – Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE) – Tarifs pour l’année 2024 – Approbation. 

Christophe COTTA 
La 53, c’est l’approbation des tarifs pour l’année 2024 de la taxe locale sur la publicité extérieure. Après deux 
années où nous n’avions pas fait d’augmentation, nous l’avions fait l’année dernière. Nous le reproduisons cette 
année, toujours sur la même base. C’est l’actualisation de l’indice des prix à la consommation. 

Il s’agit ici d’approuver ce nouveau tarif et d’approuver également les exonérations ou les réfactions. Nous faisons 
déjà depuis longtemps les exonérations en dessous de 12 m2 et les réfactions de 50 % entre 12 et 20 m2. 

David SAMZUN 
Très bien. On y va. Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 54. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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54 – Saint-Nazaire – Rétrocession d’une canalisation de gaz avenue du Général de Gaulle – Convention à 
conclure avec GRDF – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La 54, nous souhaitons utiliser une ancienne canalisation de gaz abandonnée par GRDF, dont elle n’a évidemment 
plus l’usage, dans l’avenue du Général de Gaulle, pour l’utiliser comme fourreau pour passer du réseau souple. 

Il s’agit donc ici d’approuver la rétrocession d’une canalisation de gaz et de la convention à conclure avec GRDF 
pour ceci. 

David SAMZUN 
J’imagine, le vote est ouvert sans débat. 

Unanimité. 

La suivante. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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55 – Saint-Nazaire – Groupes Galicherais, La Trébale, Jules Guesde – Mise en place de conteneurs enterrés 
pour la collecte en apport volontaire des déchets ménagers – Conventions à conclure entre la CARENE, 
l’OPH Silène et la Ville de Saint-Nazaire – Approbation et autorisation de signature. 

Christophe COTTA 
La suivante, une convention – vous avez l’habitude – à conclure entre la CARENE, SILENE et la Ville de Saint-
Nazaire, pour la réalisation de conteneurs enterrés pour la collecte en apport volontaire sur trois opérations (le 
groupe Galicherais, La Trébale et Jules Guesde), avec la répartition classique des dépenses entre nous trois. 
SILENE prenant, en général, en charge la partie génie civil. 

David SAMZUN 
Des questions ? Des remarques ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La 56, dénomination de nouvelles voies. 

 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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56 – Domaine Public – Dénomination de nouvelles voies et mise à jour de la nomenclature des voies – 
Approbation. 

Christophe COTTA 
Dénomination de nouvelles voies, il y a nécessité de créer trois voies nouvelles à La Trébale dans la nouvelle 
organisation du quartier et dans la refonte des espaces publics. Nous allons donc créer trois nouvelles voies. 

Le choix de la commission s’est porté sur trois artistes peintres, dont beaucoup d’œuvres sont marquées par 
l’exaltation des couleurs. C’était intéressant de pouvoir avoir demain une voie nommée « Frida Khalo », une peintre 
mexicaine, une peintre française, « Séraphine de Senlis » et puis « Sonia Delaunay », d’origine ukrainienne, trois 
femmes qui par leur talent pictural illustrent aujourd’hui des formes particulières de l’art et de la peinture. C’était 
intéressant de pouvoir leur rendre hommage à cette occasion. 

Par ailleurs, sur le quartier d’Heinlex, aujourd’hui, quartier de l’enseignement supérieur et de la formation, où nous 
avons déjà un certain nombre de scientifiques qui ont aussi l’honneur d’avoir des noms à leur rue –, Einstein, 
Michel Ange, Georges Charpak, donc, en plus, des périodes différentes – on vous propose, pour le mail qui va 
séparer les deux parties du campus d’Heinlex, de nommer ce mail du nom de Nicole MANGIN, qui fut une 
enseignante à la Sorbonne, qui a été directrice d’un hôpital où elle a dispensé des formations aux infirmières 
militaires avec Marie CURIE, qui a participé à la création de la ligue contre le cancer et qui donnait des conférences 
sur le rôle des femmes pendant la Première Guerre mondiale. Donc, c’est le nom de Nicole MANGIN que nous 
souhaitons donner au mail sur Heinlex. 

Et la rue nouvelle qui est créée pour la Fab’Academy porterait le nom de Marianne GRUNBERG-MANAGO. Vous 
avez dans les annexes de la délibération la biographie de Marianne GRUNBERG-MANAGO, qui est extraite de ce 
recueil qui s’appelle « Portraits de France », qui a été demandé à un groupe scientifique par le Président de la 
République afin d’illustrer l’apport de l’immigration : comment toutes les personnes qui sont venues se réfugier en 
France n’ont pas posé que des problèmes, Comme certains voudraient nous faire croire, mais au contraire, elles 
ont largement honoré la France à travers leurs qualités et leurs arts, en l’espèce, les arts scientifiques, puisque 
Marianne GRUNBERG-MANAGO, était une chercheuse, une universitaire en biochimie génétique. 

Dans l’excellence de ses travaux, je cite ce que nous dit le comité scientifique : « L’excellence de ses travaux en 
biologie lui vaut de devenir directrice de recherche au CNRS en 1961, en un temps où les femmes étaient peu 
nombreuses à occuper de telles fonctions. » 

Pour terminer, une voie à l’Immaculée qui porterait le nom de Mme Renée VIVIEN, poétesse britannique, mais de 
langue française, dont d’ailleurs un prix de poésie existe et Marguerite YOURCENAR a reçu celui-ci. 

Voici donc les propositions qui vous sont faites par la commission toponymie avec deux petites rectifications 
matérielles que je passe au silence, car elles sont dans la délibération. 

David SAMZUN 
Merci. Des prises de parole ? Le vote est ouvert. 

Mme TRIGODET, vous avez la parole. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 
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Abstentions : 0 
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57 – Aide aux personnes en grande difficulté sociale – Soutien au fonctionnement de l’Association 
Solidarités et Créations (ASC) – Convention d’objectifs et de moyens – Approbation et autorisation de 
signature. 

Dominique TRIGODET 
Merci, M. le Maire. Mes cher·es Collègues, comme chaque année, il s’agit d’approuver le versement d’un montant 
de 68 296 € au titre de l’année 2023 et d’approuver la convention à conclure entre la Ville de Saint-Nazaire et 
l’Association Solidarités et Créations, pour notre soutien sur deux volets : 

- le restaurant social TRAIT D’UNION en tant que lieu d’accueil de jour ;
- et le service de partage de repas à domicile, SERDOM.

David SAMZUN 
Est-ce que ça appelle des commentaires ? Non ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

M. RAY.

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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58 – Bourses d’aide à la création artistique – Approbation. 

Michel RAY 
Oui, M. le Maire. Mes cher·es Collègues, deux délibérations pour la culture. 

La première, n° 58, concerne la bourse d’aide à la création artistique, dispositif que je vous ai déjà présenté sur 
d’autres Conseils municipaux. Je rappelle simplement qu’il s’agit de bourses d’aide à la création d’entreprise qui 
vise à consolider et développer des projets d’artistes, avec une intention d’accompagnement vers la 
professionnalisation et aussi une intention visant à positionner économiquement et socialement ces artistes qui 
font partie de cette catégorie professionnelle artistique particulièrement précaire. La crise du covid avait pu 
l’illustrer. 

Ces bourses viennent soutenir la création dès sa phase de recherche et d’expérimentation. 

C’est un jury qui sélectionne à partir de dossiers envoyés, des projets sur la base de critères, je les rappelle : 

- un critère du lien au territoire nazairien par l’implantation de l’artiste ou de l’équipe artistique ;
- un critère également lié à l’ancrage du projet sur le territoire ;
- une exigence dans la démarche de création ;
- il s’agit aussi de concevoir une création originale, voire expérimentale. Ces artistes ont aussi la possibilité

d’ouvrir des voies artistiques ;
- un critère aussi sur le lien avec les habitants ;
- une priorité pour des formes contemporaines et des approches transdisciplinaires ;
- une obligation de présenter publiquement la production.

D’ailleurs, à ce sujet, je souligne que la Ville va organiser prochainement une première présentation de ces artistes 
boursiers qui ont bénéficié de cette bourse à la chapelle des Franciscains. J’espère qu’on pourra renouveler cette 
opération une à deux fois dans l’année. 

C’est un fonds doté de 20 000 €. Les lauréates et lauréats peuvent percevoir jusqu’à 2 500 € maximum, plafonné 
à 50 % du coût du projet. 

Pour ce millésime, huit projets ont été retenus. Je ne vais pas vous les citer, ils sont dans la délibération, mais ils 
touchent à la fois la création vidéo, à des créations sonores, à de la création photographique, des installations 
multimédias. Nous avons même des dispositifs artistiques itinérants, de la peinture et du dessin et aussi des formes 
d’entretien poétique vidéo. 

Je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir nous autoriser à engager ce soutien en direction de ces 
huit projets. 

David SAMZUN 
Des commentaires ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La 59. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 
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Contre : 0 

Abstentions : 0 

__________________________________________________________________________________________ 
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59 – Le Grand Café, Centre d’Art Contemporain d’Intérêt National – Contrat de partenariat éditorial avec 
l’association The Drawer – Vente d’ouvrage – Création de tarifs – Approbation et autorisation de signature. 

Michel RAY 
La 59 concerne le Grand Café et un contrat de partenariat éditorial avec l’association The Drawer. Rappeler peut-
être que la politique éditoriale du Grand Café, Centre d’art contemporain d’intérêt national, vise à prolonger le 
travail d’accompagnement des artistes, qui sont invités au centre d’art, par des éditions. En l’occurrence, il s’agit là 
d’un projet d’édition avec cet éditeur, The Drawer, pour la réalisation d’une monographie des artistes déjà invités 
en 2017 par le Grand Café. Il s’agit de LAMARCHE et OVIZE. 

Cette publication sera tirée à 1 300 exemplaires pour un coût global de 25 000 €. 

Il est proposé donc, mes cher·es Collègues, d’approuver un contrat de partenariat à hauteur de 2 000 € pour cette 
édition. 

David SAMZUN 
Merci. Pas de question ? Le vote est ouvert sur la délibération 59. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 

Mme PRIOU. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 



77 

60 – Acquisition de prestations de création d’aménagement d’espaces sportifs, d’exercices physiques et 
de musculation en extérieur – Convention constitutive de groupement de commandes entre la Ville de 
Saint-Nazaire, et la Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire (CARENE) – 
Approbation et autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
Mes cher·es Collègues, M. le Maire, bonjour. La délibération 60. Nous avons voté dans le cadre de notre projet 
stratégique municipal le développement d’un schéma communal de la pratique libre 2022-2029, pratique libre qui 
répond à des enjeux sociétaux de nouvelles pratiques sportives et permet d’aménager des espaces publics qui, 
au-delà de l’accès au plus grand nombre à une pratique sportive, permet de créer des lieux de rencontre et 
renforcer le lien social. 

Le marché relatif à l’acquisition de prestation de création d’aménagement d’espace sportif, d’exercice physique et 
de musculation en extérieur doit être mis en place. 

Il convient de lancer cette nouvelle consultation afin de pouvoir effectuer ces prestations. 

Il recouvre notamment l’achat, l’installation et la maintenance d’agrès sportif, la création de sol sportif pour des 
installations en extérieur. 

La Ville de Saint-Nazaire et Saint-Nazaire Agglomération ont souhaité constituer un groupement de commandes 
afin de mutualiser les prestations et de bénéficier de prix et de conditions plus avantageuses. 

La convention de groupement de commandes ci-jointe désigne la Ville de Saint-Nazaire comme coordinateur du 
groupement. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver la convention constitutive 
du groupement de commandes et autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention telle que jointe 
dans la délibération. 

David SAMZUN 
Sur cette convention, des remarques ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. Je vous remercie. 

La 61. M. LECOMTE doit quitter la salle. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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61 – Sport – Avenant n° 3 – Convention club citoyen de haut niveau Saint-Nazaire Volley ball Atlantique 
(SNVBA) – Approbation et Autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
La 61 concerne l’avenant n° 3 de la convention de club citoyen de haut niveau avec le SNVBA. Nous avons 
conventionné avec le SNVBA pour une période de trois ans, jusqu’en 2024. Le SNVBA tient ses engagements sur 
les actions citoyennes et active de manière pleine et entière son volant de formation auprès de ses licenciés, mais 
également auprès de public empêché et public en difficulté de santé ou en situation de handicap. 

L’association poursuit sa structuration avec huit salariés hors joueurs et une centaine de bénévoles réunis autour 
d’un projet sportif mêlant l’éducatif, le social et le haut niveau. 

Le 1er juillet 2022, nous avons voté un avenant à cette convention pour accompagner la montée de l’équipe fanion 
en pro A. 

En parallèle, un centre de formation professionnelle labellisée ouvrira en septembre 2023 pour des jeunes post-
bac de haut niveau afin de renforcer l’axe de formation et accompagner des jeunes vers le haut niveau. 

Les partenariats privés ont augmenté depuis quatre ans et représentent un tiers du budget du club, l’un des plus 
élevés du championnat professionnel en France. 

Les aides publiques de la Ville, du Département, de la Région et de l’État représentent un peu moins de 50 % du 
budget. 

Aujourd’hui, l’association sollicite une aide financière pour sa saison sportive 2022-2023. Sportivement 
exceptionnelle, pour une première année en saison régulière de Ligue A, l’équipe 1 masculine au plus haut niveau 
national termine 6ème, se qualifiant pour la phase des play-offs. 

De plus, le SNVBA a remporté le tournoi qualificatif à la coupe d’Europe des clubs « Challenge Cup », dans un 
parcours sportif de très grande qualité toujours soutenu par un public très nombreux. Le SNVBA vainqueur sera le 
seul club français à participer à ce tournoi européen. 

Cette prolongation de saison sportive a généré 48 000 € de recettes contre 85 000 € de charges supplémentaires 
qui étaient non prévues dans le budget, notamment pour des déplacements supplémentaires. 

Les partenaires privés sont venus soutenir cet incroyable parcours, mais la participation de la Ville est nécessaire 
pour garantir les fonds propres de l’association. 

Enfin, dans le cadre de son dispositif d’aide aux manifestations, il est proposé une subvention exceptionnelle de 
1 000 € correspondant à l’organisation d’un tournoi national de minimes filles et garçons les 16 et 17 septembre 
prochains à la Soucoupe. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver l’avenant n° 3 à la 
convention du club citoyen de haut niveau à conclure avec le SNVBA, approuver l’attribution d’une subvention 
exceptionnelle de 31 000 € au club SNVBA. 

David SAMZUN 
Sur cette délibération concernant le SNVBA, on y va. Pas de question ? Le vote est ouvert. On est bon. 
M. LECOMTE étant sorti de salle, il peut revenir.

Délibération adoptée à 47 voix. 

La 62. 
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Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 47 

Pour : 47 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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Béatrice PRIOU 
Je peux vous proposer la 62 et la 63 si tout le monde est d’accord. 

David SAMZUN 
Avec plaisir si tout le monde est d’accord. Pas de sujet ? On est bon ? 

Béatrice PRIOU 
Pas de sujet. 

62 – Sport – Avenant n° 1 – Convention club citoyen de haut niveau Saint-Nazaire HandBall – Approbation 
et Autorisation de signature. 

Béatrice PRIOU 
Pour la 62, c’est l’avenant n° 1 avec le club de handball, le SNHB, qui a organisé son beach handball annuel pour 
les jeunes le 17 juin – et ce sera pour les adultes ce week-end – sur la plage de M. Hulot, qui a réuni plus de 
1 000 joueurs. 

Il s’agit d’approuver une subvention exceptionnelle de 5 000 € pour l’organisation de cet évènement. 

63 – Sport – Avenant n° 5 – Convention club citoyen de haut niveau ESCO 44 – Approbation et Autorisation 
de signature. 

Béatrice PRIOU 
Pour la délibération n° 63, c’est l’avenant n° 5 avec l’ESCO qui nous sollicite, comme tous les ans également, pour 
l’organisation des « Foulées Nazairiennes » qui réunissent toujours un nombre important de coureurs (environ 500) 
et 130 bénévoles, qui est une course qualificative pour les championnats de France et pour laquelle le club nous 
sollicite pour un montant de 4 500 €. 

David SAMZUN 
Est-ce que vous voulez un vote bloqué ou pas pour le handball et l’ESCO pour le handball et l’ESCO ? C’est bon ? 
Personne ne s’y oppose ? On vote donc 62 et 63 en vote bloqué. Le vote est ouvert. 

Unanimité. Je vous en remercie. 

Mme BIZEUL pour la délibération 64, s’il vous plaît. Vous avez la parole. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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64 – Convention financière pluriannuelle d’objectif avec l’association Les P’tits Mousses – Avenant n° 1 – 
Approbation et autorisation de signature. 

Emmanuelle BIZEUL 
Mes cher·es Collègues, M. le Maire, il s’agit d’une délibération technique pour procéder à un ajustement de la 
convention entre la Ville et l’association des P’tits Mousses qui gère le multi-accueil de 20 places dénommé « Les 
P’tits Follets ». 

L’objet de cette délibération est un changement de modalité de financement de la CAF qui verse maintenant en 
direct les subventions précédemment versées à la Ville avec le contrat Enfant Jeunesse. 

Cet avenant se fait à la demande de l’association via un courrier de l’association en date du 1er mars 2023, qui 
demandait les modalités de remboursement de la Ville. 

Pour rappel, la Ville soutient cette association sur la base de 2,22 € de l’heure réelle facturée. En 2022, cela a 
représenté une subvention de 124 000 €. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver cet avenant et autoriser le 
Maire, ou son représentant, à signer cet avenant. 

David SAMZUN 
Y a-t-il des questions ? Le vote est ouvert sur la délibération 64. 

Unanimité. Je vous remercie. 

Mme LIPREAU. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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65 – Convention de mise à disposition des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH) 
sur le temps du midi – Approbation et autorisation de signature. 

Stéphanie LIPREAU 
M. le Maire, mes cher·es Collègues, bonjour. Il s’agit d’une convention de mise à disposition des accompagnants
des élèves en situation de handicap sur la pause méridienne.

Depuis toujours, la Ville de Saint-Nazaire fait de l’émancipation et de l’épanouissement des enfants une priorité. 
C’est d’ailleurs un des axes forts de notre projet éducatif de territoire que de permettre à toutes et tous de participer 
à l’ensemble des projets, des activités, et ce, sur tous les temps de l’enfant, qu’il soit ou non porteur de handicaps 
ou avec des besoins spécifiques. 

Ce n’est pas à l’enfant de s’adapter, mais bien à nous de le faire pour que chacun puisse trouver sa place dans la 
société. Bien avantageux encore que la scolarisation inclusive, nous devons tendre vers l’éducation inclusive, et 
donc, y intégrer tous les temps de vie de l’enfant. 

À Saint-Nazaire, accompagner un enfant à besoin spécifique, c’est en première intention une démarche qui émane 
des besoins de chaque enfant, afin de favoriser son développement, son épanouissement et son bien-être. 

Puis, d’une volonté politique forte pour la mise en œuvre de ces objectifs, afin que chaque enfant soit accueilli dans 
les meilleures conditions possibles, et ceux dits « en milieu ordinaire ». 

La Ville inclusive, Saint-Nazaire la construit chaque jour. Elle la construit avec l’ensemble des associations et des 
partenaires du territoire engagés dans cette démarche volontariste autour de quatre valeurs essentielles : l’équité, 
la citoyenneté, le respect et l’émancipation. 

La Ville de Saint-Nazaire est d’ailleurs très fière d’avoir signé en 2022 la charte « Ville-Handicap » qui décline 
18 actions fortes pour trois objectifs essentiels : changer de regard, construire ensemble la Ville inclusive et faire 
la Ville accessible comme a pu le dire ma collègue Lydie MAHÉ tout à l’heure. 

Dans cette logique, il nous paraît essentiel de pouvoir accueillir chaque enfant sur les temps de pause méridienne 
comme sur tous les autres temps. 

C’est pourquoi je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver la convention-cadre de mise 
à disposition des AESH et d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention-cadre de mise à 
disposition des AESH. Merci. 

David SAMZUN 
Sur cette convention, des questions ? Non ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

La suivante. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 



83 

Abstentions : 0 
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66 – Mise à jour du règlement de fonctionnement des accueils périscolaires et de loisirs – Approbation. 

Stéphanie LIPREAU 
Il s’agit d’approuver la mise à jour du règlement de fonctionnement des accueils périscolaires et de loisirs. Avec le 
retour de la semaine d’apprentissage sur quatre jours (les lundi, mardi, jeudi et vendredi), suite au vote des Conseils 
d’école de décembre 2022, la Ville de Saint-Nazaire fait évoluer le fonctionnement des accueils de loisirs sans 
hébergement. 

Même si les horaires de la journée des enfants ne changent pas, l’organisation des différents temps de la journée 
par les services municipaux de la Ville, eux évoluent. Pause méridienne et journée complète du mercredi, une 
bonne nouvelle pour les familles. Malgré l’allongement de la pause méridienne, la Ville a décidé de ne pas le faire 
peser aux familles et de maintenir sa tarification à l’identique. 

Pourquoi ? Parce que, pour nous, la solidarité prime et le service public doit s’assurer que tous les enfants qui 
fréquentent nos restaurants scolaires puissent bénéficier d’au moins un repas complet équilibré par jour. 

Pour rappel, en fonction des ressources des familles, le prix d’un repas varie de 0,65 € à 4,80 € par enfant, quand 
le coût pour la collectivité s’élève aujourd’hui autour de 17 € par enfant. 

Ce retour à la semaine à quatre jours implique aussi que la journée du mercredi sera dorénavant une journée 
dédiée au centre de loisirs. 

Dans un souci de flexibilité laissée aux familles, trois options sont proposées : 

- une journée complète avec un repas pour une amplitude horaire de 7h30 à 18h30 ;
- et puis, des demi-journées, le matin, de 7h30 à 12h15 ou de 13h30 à 18h30.

Depuis 2017, 182 places supplémentaires ont été créées dans nos huit centres de loisirs, portant le nombre à 
696 enfants accueillis tous les jours. 

Conscient de la difficulté pour certaines familles de s’inscrire ou de trouver une place disponible et afin que le plus 
grand nombre d’enfants puissent bénéficier d’activité, d’apprentissage, de vie collective dans la continuité de leur 
scolarité et parce que la Ville de Saint-Nazaire est attachée à une politique éducative juste et équitable et qu’elle 
défend offrir un service public sans discrimination pour tous les enfants, 60 nouvelles places seront créées cette 
année, ce qui ajoutera un peu de souplesse dans les réservations, tout comme les nouvelles modalités dans la 
gestion des annulations. 

En cas d’absence non justifiée, le tarif habituellement facturé aux familles sera multiplié par deux. Jusqu’ici, la 
pénalité était de 5 € pour toutes les familles. Demain, il sera adapté au coefficient familial, et donc, plus juste pour 
chacune d’elle. 

Le délai d’annulation est avancé à quinze jours dans la date du début de l’accueil des enfants au lieu de huit jours 
aujourd’hui. 

Autre souplesse apportée dans le règlement, les parents pourront inscrire leurs enfants dans le centre de loisirs de 
leur choix. 

En conséquence, je vous propose, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver le nouveau règlement de 
fonctionnement des temps périscolaires et extrascolaires, qui annule et remplace le précédent. Merci. 

David SAMZUN 
Merci. Cette délibération, son intitulé, c’est « mise à jour », est à mes yeux une délibération extrêmement 
importante, bien sûr, sous la responsabilité de Stéphanie LIPREAU. Elle aurait pu l’être aussi sur nos politiques 
sociales, nos politiques d’inclusion, nos politiques d’éducation. J’entends parfois des commentaires sur nos 
politiques sociales, vous avez bien noté que les prix de la restauration scolaire sont en inflation, pour le budget 
général, mais pas pour les familles. 
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Des questions ? Très bien. Mme BÉNIZÉ. 

Gaëlle BÉNIZÉ-THUAL 
Cher·es Collègues, à la lecture de ce règlement intérieur, nous avons quelques petites questions. Il nous semble 
que beaucoup de pression est mise sur les familles en cas d’annulation. Auriez-vous un bilan des difficultés 
rencontrées dans l’organisation du service, lié notamment à ces annulations ? Avec la mise en place des quatre 
jours d’école, qu’en est-il en termes d’organisation du personnel, sur les mobilités, les non-recours à des CDD ? 

Nous savons toute la difficulté dans la filière animation de la fonction publique territoriale. Cette filière est 
malheureusement peu reconnue alors qu’elle est essentielle avec des personnes à temps non complet subi. Le 
nombre de postes ouverts à un recrutement actuellement, pour la rentrée scolaire de septembre, dans les 
collectivités territoriales du département montre toute la difficulté de pérenniser les personnes dans ses emplois. 

Les inscriptions se faisant quasi uniquement via le portail « Famille », avez-vous quantifié le nombre de familles 
ayant des difficultés face à la dématérialisation ? 

Les associations se réorganisent pour développer des activités le mercredi matin, mais avec des équipements peu 
disponibles et des moyens humains réduits. La réforme des retraites va se voir dans les associations, car par un 
départ plus tard en retraite, on réduit le bénévolat associatif. Il y a un vrai travail à faire avec les associations sur 
ce sujet. 

Enfin, qu’en est-il de l’assurance donnée dans les rencontres avec les parents qu’il y aurait un mode de garde pour 
toutes les familles ? Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. D’autres questions avant que je redonne la parole à Mme LIPREAU. Non ? Mme LIPREAU, 
appuyez sur le bouton, s’il vous plaît. 

Stéphanie LIPREAU 
Je vais essayer de répondre dans l’ordre. Vous ne m’en voudrez pas si je passe. 

Concernant les annulations, aujourd’hui, on a 696 places disponibles. La difficulté qu’avaient aussi les parents, 
aujourd’hui, c’est qu’on est lié à une sectorisation et donc, on ne peut pas proposer aux familles des places dans 
d’autres centres de loisirs quand ils ne sont pas afférents à cette sectorisation. Demain, elle n’existera plus, donc 
on espère aussi pouvoir apporter un peu de souplesse à ce niveau-là. 

Pour répondre par rapport à l’organisation, on est aussi passé sur des contrats différents aujourd’hui. 
Céline PAILLARD pourra peut-être en dire un mot si elle le souhaite, mais on a changé les quotités de travail du 
personnel Enfance Éducation et on est passé d’environ 200 emplois du temps à 15. Et on a pérennisé les contrats 
de travail des agents puisqu’aujourd’hui, la plupart auront, au minimum, un contrat à 80 %. Il y a aussi des 
personnes qui souhaitent ne pas travailler à temps plein ou ne travailler que sur des temps plus courts. Donc, on 
répond au maximum aux attentes et aussi aux exigences de travail de la direction Enfance Éducation. 

Sur la dématérialisation, effectivement, tout le monde n’est pas à l’aise avec l’outil. Évidemment, c’est quelque 
chose qui est très important pour nous. On travaille – c’est en cours aussi – avec les Maisons de Quartier et puis 
d’autres structures qui pourraient accueillir les familles pour venir faire leurs inscriptions, notamment la direction 
Enfance Éducation. C’est le cas déjà pour plusieurs familles qui ont des difficultés ou qui veulent tout simplement 
appréhender l’outil puisqu’il a été nettement amélioré ces derniers mois pour pouvoir répondre aux exigences des 
familles parce que ça peut être parfois compliqué. Donc, on ouvre la possibilité aux familles de venir sur place 
autant de fois que nécessaire pour pouvoir les aider et les accompagner dans ces démarches. 

Le travail avec les associations, qu’elles soient sportives, culturelles ou autres, il est en cours, alors, pareil, on 
travaille beaucoup avec Béatrice, Michel et M. PERRIN aussi sur toutes ces questions. Les associations ont aussi 
un travail en amont puisqu’elles récupèrent des créneaux sur ces temps-là. On travaillera de manière cohérente 
avec l’ensemble des associations. 
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Vous dire aussi que dans l’objectif qu’on a, de pouvoir répondre aux exigences des familles, on imagine pour 
l’instant pouvoir le faire, recruter 40 personnes. Il y en a déjà qui sont déjà présentes, mais des référents inclusion 
sur l’ensemble des temps de l’enfant, et ce, sur tous les sites, y compris sur nos centres de loisirs. Donc, on a déjà 
beaucoup de ces personnes qui ont été recrutées, mais d’autres vont l’être encore pour pouvoir répondre le plus 
vite possible à toutes ces demandes. 

Je ne sais pas si j’ai oublié quelque chose, Mme BÉNIZÉ, mais n’hésitez pas à me le dire. 

David SAMZUN 
Merci pour ces échanges. Le vote est ouvert sur la délibération 66. 

Unanimité. 

La 67, s’il vous plaît. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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67 – Bourses d’initiative et de projets pour les jeunes – Approbation. 

Stéphanie LIPREAU 
La Ville de Saint-Nazaire, au travers du service Jeunesse, propose aux jeunes de 15 à 25 ans une bourse à 
l’initiative et aux projets. Il s’agit d’encourager et de soutenir les initiatives des jeunes qui s’inscrivent dans le 
parcours vers l’autonomie et participent à leur formation citoyenne. 

En 2022, 164 jeunes ont été accompagnés sur la pépinière de projet et ce sont 61 d’entre eux qui ont pu bénéficier 
du dispositif. Les actions éligibles à cette bourse peuvent être issues de projets individuels ou collectifs et doivent 
s’inscrire dans le respect des valeurs républicaines et citoyennes. 

Le montant de l’aide octroyée est plafonné à 500 € pour les projets individuels et 800 € pour ceux qui sont collectifs, 
et ce, dans la limite de 50 % du budget global du projet. 

La commission de présélection des dossiers propose au Conseil municipal d’attribuer les bourses pour un montant 
total de 10 000 € par an. 

Ce dispositif de bourse aux projets bénéficie du soutien de la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique 
au titre de fonds publics et territoires, qui met en exergue son caractère souple et réactif pour favoriser la mise en 
projet des jeunes et le traitement simultané des demandes. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir autoriser le Maire, ou son représentant, 
à engager le soutien à ces projets dans le cadre du dispositif de bourses d’aide à l’initiative et aux projets pour des 
jeunes pour un montant de 10 000 €. 

David SAMZUN 
Des remarques ? Non ? Le vote est ouvert. 

Unanimité. 

Mme Maribel LÉTANG-MARTIN. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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68 – « Espaces et Plages sans tabac » – Avenant n° 4 à la convention de partenariat entre la Ville de Saint-
Nazaire et le Comité de Loire-Atlantique de la Ligue nationale contre le Cancer – Approbation et 
autorisation de signature. 

Maribel LÉTANG-MARTIN 
M. le Maire, mes cher·es Collègues, il s’agit de l’avenant n° 4 à la convention de partenariat entre la Ville de Saint-
Nazaire et le Comité de Loire-Atlantique de la Ligue nationale contre le cancer concernant les espaces et plages
sans tabac.

Ce partenariat s’inscrit dans le contrat local de santé en vue de développer la labellisation « Espaces et plages 
sans tabac » et limiter l’entrée en tabagisme chez les jeunes. 

L’article 4 prévoit sa reconduction par voie d’avenant sur d’autres sites, notamment ceux ayant des aires de jeux 
publiques gérées par la Ville. 

Les bilans positifs des sites, comprenant le périmètre élargi de l’aire de jeux sur la grande plage et de ses abords 
extérieurs et sur le parvis du stationnement du collège Albert Vinçon, il est donc souhaité la reconduction de la 
convention pour une durée d’un an, afin de pérenniser ces sites et de finaliser les suivants : 

- le square Louis Aragon et son périmètre élargi aux espaces extérieurs devant la médiathèque
Etienne Caux et le bâtiment de la Direction de l’Enfance Éducation ;

- les aires de jeux du parc paysager avec son périmètre élargi, comprenant l’espace de sécurité routière
et l’aire de pique-nique ;

- et les espaces situés devant les écoles Camus, Chateaubriand, Jules Ferry et Léon Blum.

Il est souhaité également le projet d’extension qui sera intégré à un nouveau site, à savoir les espaces situés 
devant l’école Jean-Jaurès. 

À propos des écoles, les espaces devant les écoles, je tiens à préciser qu’il s’agit d’une démarche établie, 
concertée et issue des Conseils d’école. 

S’il s’agit donc d’avoir des espaces protégés, je tiens à signaler qu’il s’agit aussi d’un grand travail de prévention 
auprès des équipes, auprès de la population concernant ces espaces protégés. 

Si effectivement on aboutit à une interdiction, la plus importante, c’est la démarche pédagogique qui est inscrite et 
qui est développée avec la Ligue nationale contre le cancer. 

En conséquence, je vous demande, mes cher·es Collègues, de bien vouloir approuver l’avenant n° 4 à la 
convention de partenariat avec le Comité de Loire-Atlantique de la Ligue nationale contre le cancer, ci-jointe, et 
autoriser le Maire, ou son représentant, à signer ledit avenant. Je vous remercie. 

David SAMZUN 
Merci, Madame. Des remarques des fumeuses, des fumeurs ? Non ? Allez, on y va. L’unanimité devrait arriver. 
J’ai connu des débats dans cette instance sur la cigarette dont je peux vous garantir que c’était d’une autre teneur, 
entre Joël BATTEUX, « la clope au bec », et Claude ÉVIN, ministre de la Santé. 

48 pour, zéro contre. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 



89 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 
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69 – Demande de huis clos. 

David SAMZUN 
Délibération 69, sous ma responsabilité, il s’agit d’une demande à huis clos que vous m’accordez bien évidemment. 

Le Conseil municipal, dûment convoqué et après en avoir délibéré, émet le vote suivant : 

SÉANCE DU CONSEIL – ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Votants : 48 

Pour : 48 

Contre : 0 

Abstentions : 0 



Avant de vous souhaiter un bel été, je me permets d'une part de vous réinviter ce soir à l'inauguration de l'exposition 
au sein du Life sur une exposition que j'ai eu plaisir à inaugurer avec la Présidente de Région que je trouve d'une 
très grande qualité. 

Permettez-moi de remercier tous les services et les industriels qui nous ont permis de réaliser cette exposition au 
service de l'industrie nazairienne et de vous inviter le 5 juillet à 18h30, à Alvéole 12, pour vous présenter nos 
réflexions, les points de situation sur la « Ville-jardin au bord de l'océan», et notamment pour parler clair des 
aménagements que nous souhaitons, afin de révéler le plateau du Petit Maroc et surtout des bords de Loire. 

Mesdames et Messieurs, un bel été à vous. 

Fait à Saint-Nazaire le : 3 0 JUIN 2023 

David SAMZUN Betty GALIOT 

Publié le : 0 5 OCT. 2023 

Secrétaire 
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David SAMZUN
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